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— Cour de cassation (chambre civile) 

,„„telot«; prescription; délation de serment, 
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iî.) : Succession Michel; découverte d 'uD 

demande formée par les héritiers légitimes de 
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[: oubles au cours de M. Nisard; outragesà des 
K ,1 — Cour d'assises du Haut-Rhin : Assassinat. 
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es et voies de fait envers des supérieurs; rébel-

Le ministre secrétaire d'Etat au département de l'in-

■miction publique et dès cultes ; 

Vu le statut du 20 décembre 1855 sur l'agrégation des 

fccultës, 
Arrête : 
Art. 1". Il est ouvert un concours pour huit places 

jWgës des facultés de droit (section du droit civil et 

criminel) à répartir de la manière suivante dans les facili-

ta de droit ci-après désignées : 

Faculté de droit d'Aix 1 place. 

Faculté de droit de Grenoble I 

Faculté de droit de Paris 2 

Fasulté de droit de Hennés 1 

Faculté de droit de Strasbourg 1 

Faculté de droit de Toulouse. 2 

Ce concours s'ouvrira à Paris, le 2 novembre prochain. 

Art. 2. Les recteurs des académies sont chargés, cha-

cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê-

té, qui sera inséré au Moniteur. 

l'ait à Paris, le 7 mars 1856. 

H. FORTOUL. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 13 février. 

MIS DE MATELOTS. — PRESCRIPTION. — DÉLATION DB 

SERMENT. 

L'aflîcier, matelot ou homme d'équipage qui réclam; ses ga-

ies plus d'un an après la fin du voyage à raison duquel ils 

huia'tnt dûs, n'esl pas admissible, si la prtscr ylion de 

l'ut. 433 du Cos e de commerce lui est opposée, à déférer 

'"(raient à son dèbi'eur sur le fait de sa libération. 

Sur le pourvoi du sieur Tahier, capital , e au long' cours, 

Wtre un jugement rendu par le Tribunal da commerce de 

jjtf-Malo, le 17 mai 1854, au profit du sieur Thomas 

S!s et do ia veuve Duclésitnix, armateurs, la Cour, ou rap-

ide M. le conseiller Glaudaz, sur la plaidoirie de M' 

•jwniix, avocat du demandeur, et contrairement aux coll-

usions de M. l'avocat-général Sevin, a, après un long 

fclitéié en chambre du conseil, rendu l'arrêt suivant : 

" La Cour, 

je moyen unique tiré de la violation des articles 2275 
1 Sur 

—. ™ UIUJUU unique lire ae ia vioiauon ces 
Uuode Napoléon et 433'du Code de commerce; 

"du que la prescription est un moyen d'acquérir ou 
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 libérer par un ceriain laps de temps, qui dispense de 

** preuve celui au profil duquel il existe ; qu'aucune preu-

ves! admise contre la présomption légale qui en découle,à 

Risque cette preuve n'uit élé réservée par la loi ; 

" yuo cette règle généraloesl applicable à toutes les pres-

sions, quelle qu'en soil la durée, à celles réglées par la 

^tiruereiale comme à celles prévues par la loi civile; 
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COUR IMPÉRIALE DE RIOM. 

Présidence de M. du Molin, doyen des présidents de 

chambre. 

Audience solennelle du 1" mars. 

INSTALLATION DE M. MEYNARD DE FRANC, PREMIER 

PRÉSIDENT. 

A une heure, toutes les chambres de la Cour se sont ré 

unies en audience publique et solennelle, dans la salle des 

audiences de la première chambre civile, pour procéder à 

l'installation de M. Meynard de Franc, procureur général 

à Douai, nommé premier président delà Cour impériale de 

Riom, eu remplacement de M. Nicolas, qui a^té nommé 

conseiller à la Cour de cassation. 

Aussitôt que la Cour a eu pris place, M. le président Du 

Molin a délégué une députation de six membres , et com-

posée de MM. Romeuf de la Valette et Diard, présidents do 

chambre ; Vidal et Thomas, conseillers ; Ancelot et Burin-

Desroziers, avocats généraux, pour aller dans la salle du 

conseil, inviter M. Meynard de Franc à se rendre au sein 

de la Compagnie 

M. Mepard de,Franc ayant élé introduit, M. je préai-
dpnt l 'a pivito à prcixtiitr plrauo oui uu fauLtavrit etrspxrar5~âr 

cet effet au milieu de l'hémicycle, et a donné la parole à 

M. le procureur général. 

Après le discours de M. le procureur général, M. le 

président Du Molin a pris la parole. Comme l'avait fait 

déjà le chef du parquet, il a adressé les félicitations do la 

Cour à M. le premier président en donnant un juste tri-

but d'éloges et de regrets à son honorable prédécesseur. 

M. Du Molin a déclaré ensuite, au nom de la Cour, M. 

Meynard do Franc installé dans ses fonctions, a ordonné 

qu'il en serait dressé procè3-verbal, et a invité M. Mey-

nard de Franc à venir prendre possession du siège qui lui 

appartient. 

M. le premier- président, après avoir pris place à la 

tête de la Côur, a prononcé le discours suivant : 

Messieurs , f 

Vous appartenir, prendre place à la tête d'une compagnie 

qui jouit d'un si grand renom de science et de dignité, c'est 

un insigne honneur que j'apprécie vivement. Da longs servi-

ces à tous les degrés de la hiérarchie judiciaire, sans aulre 

mérite que la fidélité, dans la mesure de mes force?, aux prin-

cipes éternels du droit et de la justice, tels ont été mes seuls 

titres à cette promotion inespérée. Mais l'auguste confiance 

qui m'appelle à m'asseoir sur cè siège élevé m'anime d'un 

noble orgueil, rien que pour m'enavoir cru digne sur la pro-

position bienveillante du chef éminça t de la magistrature. 

D'un autre côté, la gratitude, la fierté mè ne que j'éprouve, 

et dont je vous offre le tribut comme un premier hommage, 

me rendent plus sensible l'importance des obligations qui 

m'attendent au milieu de vous. Puissé-je les accomplir ! puis-

siez-vous, afin de m'aider à m'en acquitter dignement, me 

donner bientôt, avec le concours sur lequel vous tue permettez 

déjà décompter, les douces sympathies qui sont les plus sûrs 

auxiliaires de la collaboration que nous alions entreprendre ! 

puissent enfin me servir de précurseurs favorables dans vos 

esprits, et les regrets touchants que m'a témoignés la Cour 

hospitalièfe dont je m'éloigne, et ceux bien sincères que me 

laisse le tendre sentiment d'affection qui m'attache à elle pour 

toujours ! 

Un magistrat vous quitte, Messieurs, de ceux auxquels on 

succède, niais qu'on ne remplace pas. Son savoir profond, sa 

remarquable expérience,des affaires, la ferme et habile direc-

tion qu'il imprimait à vos travaux, tout de sa part contri-

buait à maintenir cette docte assemblée au rang qu'un de s«s 

plus illustres devanciers lui a conquis parmi les Cours de 

l'Empire. 
Le souvenir de M. Grenier est un grand bienfait; je ne sau-

rais y loucher en passant sans m'ineliner respectueusemeut 

devant son nom el son image partout présents ici, sur vos 

places publiques comme dans ic Palais des lois , procla-

mant la reconnaissance de la province, et proposant à la no-

ble émulation des coeurs généreux celte solennelle consécra-

tion par le pays du mérite et des vertus de ses enfants. . 

Noblesse oblige! je ne l'oublierai pas. El je trouverais un 

jour ma part assez belle encore, si, à défaut des hautes quali-

tés de mes prédécesseurs, il m'était donné du moins de conti-

nuer ces hommes de bien, aux mœurs graves, sincèrement dé-

voués à leurs devoirs, amis du juste, dont la sollicitude tra-

vaillait avec un soin éclairé au recrutement de l'ordre judi-

ciaire, et s'efforçait d'assurer, par uu avancement légitime ou 

par d'honorables distinctions, le rémunération des services 

rendus. 
Les programmes sont chose difficile et périlleuse. Messieurs; 

je m'en abiliens, et laisse la parole aux faits qui se charge-

ront de vous prouver, jo l'espère, la droiture de mes inten-

tions, si vos anciens veulent bien d'ailleurs me donner leurs 

avis et leurs conseils, si l'expérience et les lumières du ma-

gistrat distingué qui vient de me remettre une administration 

si bien placée dans ses mains, y joignent leur utile concours. 

J'ajoute, en m'adreèsant à^vous, monsieur le procureur-

général, que noire mutuelle entente doit avoir sur la mission 

qui nous est échue en partage la plus heureuse influence. En 

échange du loyal concours que vous m'avez promis, homme 

do cœur et de talent éprouvé par un long exercice aussi des 

fonctions" qfte je ne résigne pas sans quelque tristesse, je 

m'empresserai d'apporter à notre œuvre commune tout ce 

que, pendant pi ès de trente uns, j'ai acquis de fermeté, de for-

ce et do dèvoùnr nt absolu pour le service des in érôts sacrés 

dont nos institutions ont remis le dépôt à l'a magistrature ju-

diciaire. Nos origines, nos travaux ont été les mêmes; nous 

avons appris aux mêmes sources quo du la justice l'ordre pu-

blic dépend, nous saurons ensemble leur prêter un aupui ré-

solu, leurs assurer de dignes interprètes, et les protéger avec 

autorité. 

A ces quelques mots, gardez-vous cependant de croire, 

Messieurs, que l'extrême bienveillance du langage qui vient 

du m'èire adressé tout à l'heure m'éblouisse et me fasse illu-

sion; je n'y vois qu'un sa utaire encouragement. 

L'en des pères de l'Eglise a pu dire avec son admirable sa-

gesse : « Vouloir faire le bien et ne vouloir pas qn on nous 

loue, c'esi vouloir quo l'erreur prévale, c'est se déclarer eu-

nemi de la justice publique; c'est enfin s'opposer au bien gé-

néral des choses humâmes qui ne tout établies dans leur 

meilleur ordre que lorsque la vertu reconnue reçoit l'honneur 

qui lui appartient. » Mdîs, [mur cela, combien ne faut-il pas 

que la louange soil justifiée? et, sauf de rares exceptions, 

qui doue oserait se Huiler de les mériter au degré sutlisani ? 

Ecoulons d'ailleurs, sur ce passage de saint Augustin, 

une partie du commentaire de IJossuel ; ellq^rapp. Ile à lu mo-

destie eu mémo temps qu'au devoir : n Ceux" que Dieu a mis 

dans les charges, comme leur diguué n'a rien de plus relevé 

que la glorieuse obligation d* aervir d'exemple, doivent .sou 

veut considérer ce que p use le monde qui Kg regarde, et en 

(pue pensera la poMerilé qui ne les flattera plus quand la 

mort les aura égalés au resie des hommes ; el comme la gloire 

véritable ne peut jamais être foroee, ils doivent eu poser les 

fondements sur une vertu solide qui s'attache à ne se démen-

tir jamais et à marcher constamment par les voies droits (1).» 

Ainsi placés, Messieurs, au double point de vue qui nous 

est enseigné, chacuu jugera mieux du but moral que se pro-

posent les cérémonies pareilles à celle qui nous réunit aujour-

d hui; tous eut rendront hommage, jusque dans leurs cour-

tois entraînanents. 

Mais il y i un terrain sur lequel on ne redoute plus l'exa 

gération de !a louange, c'est celui d'un passé que les généra-

tions ont consacré de leur assentiment unanime. 

L'histoire raconte qu'à la naissance d'Auguste un laurier 

sortit de tene dans les jardins du palais des Césars : la ferti-

lité privilégiée du sol de l'Auvergne permet d'y tresser des 

couronnes à tous les grands esprits qui ont coutume de s'y 

succéder; elle ne s'épuise pas. 

Ces contrées semblent, en effet, destinées à toujours pro-

duire d'éclatantes renommées, et leur firmament étincelle de 

nulle feux. 

Sdnt-Amable défend victorieusement les remparts de Riom; 

à sa mort, sa dépouille terrestre opère tant de miracles, qu'on 

est obligé, pour contenir la foule qui se presse, d'agrandir 

l'ég.ise et de placer son tombeau sous le maître autel. 

Les Sirmond et les Soanen font retentir la chaire d 'une ma-

gnifique éloquence. 
Le sang de l'Auvergne échauffe le génie de Pascal, illustre 

'iÇjjvain, philosophe sublime, le plus admirable pçolosisie 
parmi les mouemes ue ia religion chrétienne, météore trop 

rapidement disparu. 

Vous revendiquez au même titre les Thomas, les Chamfort, 

et le second créateur des Géorgiques, l'abbé Delille. 

Domat se détache pour nous au milieu des figures du grand 

siècle; il constitue la science du droit dont son esprit régula-

teur va étudier les secrets intimes au fond des entrailles du 

cœur humain. 

Le nom du célèbre juriste rappelle naturellement celui de 

Chabrol, le savant commentateur de vos Coutumes. 

Michel del'Hospital apparaît aussi, que Montaigne et Bran-

tome placèrent de son vivant à côté des sages les plus renom-

més de l'antiquité. Etienne Pasquier disait de lui « qu'on dé-

sirerait que tous les chanceliers moulassent leur vie sur la 

sienne. » Les sceaux qu'il avait reçus de François II, il les 

déposa lorsque Charles IX et Catherine de Médicis conçurent 

un horrible massacre; et pour que rien ne manquât à sa gloi-

re, il mourut pauvre, après avoir commencé sa carrière par 

être surintendant des finances. On peut appliquer à votre il-

lustre compatriote, messieurs, la belle image dont se servit 

Montesquieu pour Turenne : « Sa vie fut une hymne à la 

louange de l'humanité. » 

L'Auvergne ne s'enorgueillit pas moins de ses hommes de 

guerre : pour n'en citer qu'un, tons les cœurs français reten-

tiront longtemps, comme le champ de bataille de Marengo, de 

ces immortelles paroles : « Allez dire au premier consul que 

je meurs avec le regret de n'avoir pas assez fait pour la pa-

trie. » Les Arabes, dans leur admiration des vertus de De-

.•ajx, l'avaient surnommé le Sultan-Juste, 
Au risque d'être trop long, Messieurs, dans cette revue ra-

pide, sans date comme sans choix, il est un dernier souvenir 

de ce pays à évoquer aujourd'hui. Ce fut non loin d'ici que se 

tint le Concile où fut prêchée la première Croisade. Les pieds 

nus, le front couvert de cendres, le corps ceint d'une corde, 

Pierre l'Ermite ei flamme d'un saint enthousiasme tous les 

cœurs du Conclave, et une foule immense se lève pour aller 

délivrer le tombeau du Christ. 

De tout temps l'Occident porta la guerre en Orient. 

Naguère ainsi Napoléon 111, se faisant l'héritier des grandes 

traditions historiques, a déployé nos aigles sous le même ciel 

où tant de fois déjà nos é endards avaient triomphé. La déli-

vrance du Saint-Sépulcre était encore le point de départ de 

cette croisflde merveilleuse entreprise au nom de la civilisa-

tion européenne. Dieu et le droit qui procède de lui ont cou-

vert de gloire les armes de la France, et la modération de 

l'Empereur, égale à sa vaillance, nous permet d'espérer une 

paix féconde. 

Grâces soient rendues aux puissances du ciel et de la terre! 

l'anarchie vaincue, l'ordre el la régularité rendus aux rap-

ports commerciaux des peuples, l'œuvie de la justice qui n'a 

manqué à aucun des grands devoirs que des époques do.dou-

reuses lui imposaient, se consacrera tout entière aux pacifi-

ques développements de l'industrie nationale; el pour répon-

dre dignement aux bienfaits qu'une main auguste répand sur 

la patrie, nous nous souviendrons saDS cosse, Messieurs, que 

« la justice est la bienfaisance des rois. » 

Avocats , 
Dans une solennité récente, le magistrat qui prenait place 

alors à la tête du parquet de la Cour, se félicitait de trouver 

parmi vous le désintéressement uni à l'amour de la science. 

Je m'associe sincèrement à cet éloge ; et vous me trouverez 

toujours heureux de resserrer les liens qu'établit enire nous 

ici, plus encore que partout ailleurs peut-être, la communau-

té d'origine, da travaux et de devoirs ; car, si de ce barreau 

le talent des uns s'élance aux plus brillantes destinées, la di-

gnité des autres vient y chercher un noble refuge après l'o-

rage. 

Avoués, , 
Dans une position qui, pour être plus modeste, n'en est pas 

moins utile, les formes de procéder étant le nerf et le salut 

du bon droit, vous avez acquis Ie3 mêmes titres à la considé-

ration des magistrats et à la confiance des justiciables ; j'es-

j ère que vous continuerez de les miriter. 

L'audience a ensuite été levée. 

I les 

« Qu'on remarque, en effet, des dissemblances notabl 

l'écriiure de ces deux actes; 
« Que le testament du 15 mars est tracé d'une main timide 

et tremblante, tandis que le codicille qui porte la date du 17 

mars, et qui ainsi aurait été fait à une date plus voisine de la 

mort, alors que les forces du malade diminuaient, a des ap-

parences plus jeunes, plus fermes, plus hardies, plus régu-

lières; 
« Qu'en outre, il est facile devoir qu'on l'a froissé, sali, 

maculé à dessein pour lui donner un air de vétusté; 

« Attendu que les faits de la cause, les circonstances dans 

lesquelles ce codicille aurait élé découvert, dix sept ans après 

de décès de son auteur, le mystère qui enveloppe sa subite 

apparition, toutes les invraisemblances qui sa pressent dans 

l'affaire, fortifient la preuve résultant de l'examen comparatif 

des écritures; 
« En ce qui touche les conclusions subsidiaires : 

« Attendu que les faits articulés ne sont pas pertinents; 

que, fussent-ils prouvés, on n'en saurait induire qu'il y a 

identité entre le codicille aujourd'hui soumis à l'appréc ; a-

tion du Tribunal'et celui que Michel aîné aurait pu écrirej 

« Par ces motifs, 
« Sans s'arrêter ni avoir égard k la demande à fin de preu-

ve testimoniale et sans qu'il soit besoin d'ordonner une ex-

pertise, 
■■ Déclare les demandeurs mal fi>ml.: 
i en déboute et les condamne aux aer 

leurs demandes. 
pens. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 8 mars. 

SUCCESSION MICHEL. — DÉCOUVERTE D'CN C0D1CILLB.— DE-

MAItOE F0IIMÉE PAU LES HERITIERS LÉGITIMES DE M. 511-

CHblÉ JEUNE CONTRE I.E SIEUR LEJBU.VE. 

Lo Tribunal a rendu, au commencement de l'audience 

d'aujourd hui, son jugement dans l'affaire Michel, qui 

préoccupe &i vivement l'opinion publique. 

Voici le texte de lu décision judiciaire qui forme le dé-

noûmenl de ce grand procès devant le premier degré de 

juridiction : 

« Le Tribunal joint toutes les causes, attendu leur cou-

nexité, 
« Donne acte aux parties do Boucher de ce qu'elles décla-

rent adhérer à la demande; aux parties d'Herbet et de Quillet, 

de ce qu'elles s'en remettent a justice; 

« Et, statuant, 
i Eu ce qui touche les conclusions principales : 

« Attendu que les demandeurs lie justilieut pas que le codi-

cille dont ils prétendent se faire un titre et dont ils réclamant 

l'exécution sou réellement l'œuvre de Michel aiué; 

« Attendu que l'état uixlériel et l'aspect extérieur de cette 

pièce, comparée au testament du 15 mars 1838, reconnu sin-

cère par toutes les parties, démunirait au contraire qu'elle a 

élé fabriquée par un fausmtire; 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 5 mars. 

RAISON SOCIALE. -— CONCURRKtiCE DÉLOYALE. — LA SO -

C1ÉTÉ RICHER ET C* CONTRE LA SOCIÉTÉ HDGUI.V, RICHfiR 

ET C*. 

Les Tribunaux peuvent ordonner le retranchement, dans la, 

raison sociale, du nom de l'un des associés, lorsque l'ai- • 

jonction de ce nom n'a été faite que dans le but d'établir 

une confusion entre celte société el une aulre préexistante, 

et de faire à celle-ci une concurrence déloyale. 

Après avoir été pendant plusieurs armées l'associé de 

M. Domange, dans l'exploitation de la vidange des fos-

ses, M. Huguin s'est retiré de la société en juillet 1845, 

moyennant, une indemnité convenue, et a cédé à M. Do-

mange ses droits au brevet qui avait été pris en son nom 

pour certains appareils. M. Huguin avait manifesté l'in-

tention de porter spn industrie en Amérique, mais il re-

vint en France et fonda en 1855 une nouvelle entreprise 

de vidange. Après la retraite de M. Huguin, la société Do-

mange s'était fusionnée avec une maison rivale , la socié-

té Rieber et C*, et continuait sons le nom de cette dernière 

l'exploitation du brevet de M. Huguin. 

Pour faire à la compagnie Rieber une concurrence utile 

pour lui, M. Huguin, après avoir pris pour caissier un in-

dividu du nom de Richer, contracta avec lui une société et 

prit pour raison de commerce : Huguin , Richer et C", et 

pour dénomination celle de Compagnie générale de vi-

dange de Paris. De plus, la société Huguin et Richer, au 

mépris de la cession consentie par M. Huguin au profit 

de M. Domange du brevet d'invention qu'il avait obtenu 

pour les appareils qui portent son nom,continuait de don-

ner ce nom aux appareils qu'elle emploie elle-même pour 

son exploitation. 

L'ancienne société Richer et C" a trouvé dans ces faits 

une concurrence déloyale et a formé contre la société Hu-

guin, Richer et C° une demandé tendant : 1" à ce qu'elle 

fût tenue de supprimer le nom de Richer de sa raison so-

ciale; 2" à ce que défense lui fût faite de se servir des 

appareds brevetés cédés dans l'origine à ia société Do-

mange ; 3° à des dommages intérêts et à l'insertion du ju-

gement dans les journaux. 

Après avoir entendu M' Petiijean, agréé de MM. Richer 

et C, et M* Rillard, avocat de MM. Huguin et Richer, le 

Tribunal a vidé son délibéré en ces termes : 

« Attendu que, suivant acte reçu Oulrequin et son collègue, 

notaires à Paris, en daie du 8 avril 1847, une société a été 

formée sous la raison sociale Richer et C', el sous la dénomi-

nation d'Entreprise générale de vidange de Paris; 

« Que cette société était le résultai de la fusion intervenue 

entre la société Richer et la société Domange; 

« Attendu qu'Huguin, ancien membre de fa société Doman-

ge, dont la dissolution avait été prononcée à son égard lo 3 

juillet 1845, a formé une société sous la raison Huguin et C% 

et que, par suite de modifications apportées, le 23 novembre 

1855, aux statuts sociaux, un sieur Kicher, caissier de la so-

ciété, est devenu associé en nom collectif, et que la nouvelle 

société a pris pour raison : Huguin, Richer et C% et pour dé-

nomination : Compagnie générale de vidange de Paris; 

« Attendu qu'il résulte des pièces produites et de tous les 

éléments de la cause que ces modifications sont la manifesta-

tion évidente d'un fait de concurrence déloyale de la part des 

défendeurs; 

«>Qu'en effet, en raison des relations sociales qui ontexis' 

té enue Huguin et Domange, aux droits duquel se trouve au-

jourd'hui la société Richer et C% Huguin, en réunissant à son 

nom celui de. Richer dans la raison sociale adoptée par lui 

pour sa nouvelle société et en pre; ant pour elle la dénomina-

tion d'Entreprise générale de vidange de Paris, a eu seulement 

pour but et pour effet de tromper le public en lui faisant croi-

re, par des annonces multipliées, à une communauté d'inté-

rêts qui n'existe pas et de simuler une fusion entre deux corn -

pagines étrangères et rivales; 

« Attendn que, dans ces circonstances et sans apprécier le 

mérite de l'acie du 23 novembre, aux termes duquol la socié-

té Huguin etC* a été modifiée, il y a lieu d'ordonner la uup-

pression du nom de nicher dans la raison sociale des défen-

deurs, et de leur faire défense de prendre à l'avenir le titre 

d'Entreprise générale des vidanges de Paris; 

« Attendu que, suivant acte reçu Desprez et Outrebon eu 

date du 17 février 1844, Huguin a cédé ses droits dans le bre-

vet d'iuvention qui lui a été délivré par ordonnance reyalo 

du 1" aoùi 1842; que Richer et C% aux droits des concession-

naires d» ce brevet, peuvent seuls avoir le bénéfice de son ex-

ploitation; qu'il doit être interdit à Huguin el e de bure au-

cun usage des appareils qui sont l'objet de ce brevet, 

«Attendu que les appareils étant connus dans lo publie 

sous le litre d appareils Huguin, il doit être luit défense uni 

détendeurs de duuner ce titre à ceux qu'ils pourraient em-

p oyer dans leur exploitation; 

« Attendu que les détendeur* ayant fait usage d" la publi-

cité, il y a lieu de faire droit à la demande do Kicher et C», 

et d'ordonner que le préseul jugement xeru insère duns quatre 

journaux au choix uo Richer el 0* cl HUX fruis des défen-

deurs ; que le préjudice causé su trouve ainsi suffisamment 

réparé, et qu'il n'y a pas lieu de luire droit à la demande de 

douimugus-iulérèts ; 
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K Par ces motifs, 
« Ordoune que, dan!» les trois jours de la signification du 

présent jugement, les défend» urs seront tenus de supprimer 
le nom de Richer dans leur raison sociale, ainsi que le titre 

du : « Entreprise générale des vidanges de Pans, » sinon et 
faute de ce faire dans ledit délai et icelui pa>sé, les condamne 
dès à présent à 100 (V. par chaque jour de retard, jusqu'à 
concurrence de 1.000 fr., sauf à être statué ultérieurement 

ce qu'il appartiendra; 
« Fait défense aux défendeurs de se servir des appareils de 

vidange qui font l'objet du brevet susénoncé et connus sous 

le nom d appareils Huguin; 
K Leur l'ait également défense de désigner sous le titre 

d'appareils Huguin ceux employés par eux dans leur exploi-

tation actuelle, sinon dit qu'il sera fait droit; 
« Ordonne que le présent jugement sera insère une fois 

dans quatre journaux de Paris, ou ae la province, au choix 
de Hksher et C", et aux frais des défendeurs; 

■ Déboute Richer et C* do leur demande en dommages-

'"'«Deciare le jugement commun à Huguin et Richer person-

nellement, et les condamne eu tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 8 mars. 

TROUBLES AU COURS DE M. MSARD. — OUTRAGES A DBS 

AGENTS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

La Cour a rendu aujourd'hui l'arrêt suivant : 

« La Cour joint les appels et faisant droit, 
« Eu ce qui touche Roland, Rogeard, Alix et Abbadie ; 
« Considérant qu'une manifestation quelconque et sou&quel-

que forme qu'elle se produise peut constituer un outrage, 
alors qu'elle est faite publiquement et dans une intention in-
jurieuse pour la personne à laquelle elle s'adresse; que, dans 
ce cas spécial, l'empêchement apporté à la leçon d'un profes-
seur soit au moyen de huées, vociférations, d'interpellations 
ou d'un bruit quelconque destiné à couvrir les paroles de l'o-
rateur, est un véritable outrage fait à sa personne dont la di-
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que Roland, Alix, Rogeard et Abbadie, le 12 janvier dernier, 
par des manifestations de cette nature, ont ainsi outragé 
par gestes et par paroles le sieur Nisard peudant qu'il pro-
fessait publiquement à la faculté des lettres ; 

« Qu'il résulte des mêmes débats et de tous les faits et des 
circonstances de la cause que ledit délit d'outrage public com-
mis vis-à-vis dudii Nisard l'a é é à raison de sesdites fonc-
tions et de sa qualité de professeur de la faculté des letties, 
et que, dès-lors, ces appelants se sont rendus coupables des-
di's délits prévUB par 1 article 6 de la loi du 25 mars 1822, 
qui punit tout outrage quelconque envers des fonctionnaires 

publics ;., ■ 
« Considérant, en effet, que les professeurs des facultés, à 

raison de leur nomination qu'ils tiennent de l'Empereur, du 
serment qu'ils lui prêtent, du traitement qu'ils reçoivent de 
l'Etal, du droit qui lui appartient de donner des cours pu-
blics, ue faire subir des examens et de délivrer des certificats 
d'uputude pour tous les grades de l Université, sont essentiel-
lement el à tous les titres investis de la qualité de fonction-
naires publics ; 

» Considérant que si, sous l'empire de la loi du 8 octobre 
183i) qui avait fan revivre la prescription de l'art. 5 de la loi 
du i" mai 1819, une plainte du fonctionnaire public outragé 

■ étaii nécessaire pour meure eu mouvement l'action du mims-
tèï e publie, ladite loi du 8 octobre a élé'abrogée par le décret 
du 17 février 1852, le texte et l'esprit de ce décret sainement 
entendus, décret dont l'art. 27 retrace, dans nu but d'ordre 
public, pour la poursuite des délits de cette nature, les formes 
presciiles par le Code d'instruction criminelle; 

« Considérant qu'en soumettant ainsi des poursuites aux 
formes ordinaires du droit commun, ce décréta, parla même, 
fait rentrer, dans les attributions d'office du ministère public, 
les poursuites de tout outrage dirigé contre des fonction-
naires publics quelconques, aussi bien que de ceux commis 
dans les termes des an. 922 et suivants du Code pénal, tant 
contre les magistrats de l'ordre judiciaire ei administratif 
que contre tous les autres dépositaires de la force publique; 

« Eu ce qui touche Leforl : 
« à l'égard du chef de rébellion, considérant que les faits 

ne sont pas suffisamment étubbs ; 
« A l'égard du chef d injures publiques adressées à des 

agents de la force publique, adoptant les motifs d-^s premiers 

" Adoptant, au surplus, également et en tout, les motifs 
des premiers juges sur les divers chefs de la sentence, et à 
l'égard des divers appelants; 

« Met les appellations au néant ; ordonne que ce dont est 
appel sortira effet ; 

« Et néanmoins, considérant les peines , 
« Réduit la peine d'emprisonnement, à l'égard de Rogeard, 

à quatre mois ; à l'égard de Roland, à trois mois de la même 
peine; d'Alix, à deux mois de la même peine; 

« Déclare Abbadie déchargé de l'emprisonnement, le con-
damne à 100 fr. d'amende ; 

« La sentence, au résidu, sorlissant effet; 
« Condamne lesappelauts aux dépens de leur appel. * 

COUR D'ASSISES DU IIAUT-RHUN. 

Audiences des 29 février et 1" mars. 

ASSASSINAT. 

U D crime, qui a eu dans l'arrondissement de Belfort un 

retentissement immense, est déféré à la connaissance du 

jury dans le cours de ces deux séances. Voici les faits tels 

qu'ils résultent de l'acte d'accusation : 

u II y a treize ans environ, François Frelin, cultivateur 

à Lcpuix, canton de Délie, épousa Françoise Heydet, qui 

déjà était devenue mère d'un (ils, le 18 septembre 1841, 

inscrit sur les registres de l'état civil sous le nom do 

Pierre Joseph Heydet. Cet enfant fut légitimé par le ma-

riage; mais François Frelin n'eut jamais pour lui la ten-

dresse d'un père. La haine de l'accusé pour cet enfant 
n'était un mystère pour personne. 

« Dans le courant de l'été dernier, Françoise Heydet 

devint mère de nouveau; et, depuis cet événement, les 

procédés de François Frelin envers Pierre-Josrjph devin -

rent plus durs encore; la présence d'un enfant légitime lui 

rendu plus odieuse la vue de celui qu'il avait consenti à 

reconnaître au moment du mariage. 

« Le 23 août dernier, Pierre-Joseph disparut; les jours 

suivants, les conjoints Frelin racontèrent à plusieurs per-

sonnes que leur tils s'était enfui pour se soustraire à la 

nécessité de battre en grange, travail qu'il considérait 

comme étant trop pénible; mais on ne vit pas chez eux 

cette activité anxieuse que d'ordinaire fait naître un pareil 

événement. 

« Le mardi suivant, 28 du même mois, dans la mati-

née, Jacques-Martin Prélat, eu fauchant un pré sur les 

bords de l'étang Rétry, situé sur le tiuage de Suarce, 

entre le chef-lieu de celte commune ut le village de Le-

puix, à un kilomètre environ de ces deux localités, aper-

çut un cadavre couché dans les hautes herbes du rivage : 

c'était celui d'un jeune garçon de treize ou quatorze ans ; 

il n'était couvert que d'une chemise assez propre, dont lo 

col seulement était taché de sang tigé ; à côlo se trou-

vait un vieux pantalon do treillis bleu qui renfermait une 

somme de 2 fr.; mais il n'y avait pi coiffure, ni chaussure. 

L i cadavre, qui était déjà dans un état avancé de putré-

faction, fut reconnu pour être celui de Pierre-Joseph Fie-

lin. En procédant à l'antopsic, l'homme de 1 art constata : j 

1« que la mort était le résultat d'un crime ; 2" qu elle avait 

élé produite par strangulation ; 3" qu'elle pouvait remon-

ter à environ cinq jours. 
« La clameur publique s'élevait de toutes parts pour 

accuser François Frelin d'être l'auteur de cet atteutat. In-

terrogé par M. le juge de paix, il dit à ce magistrat que 

l'enfant dont les restes venaient d'êlre trouves, était bien 

celui qu'il avait reconnu eu épousant Français» Heydet; il 
affirma que Pierre-Joseph avait quitté le domicile pater-

nel le jeudi 23 août, sans souliers, ni casquette, et n'ayant 

pour tous vêtements qu'une chemise et uu pantalon. 

« L'instruction démontra bientôt que sur tous ces points 

François Frelin n'avait pas dit la vérité. Dans la journée 

du jeudi 23 août, p usteurs personnes avaient rencontra 

Pierre-Joseph Frelin, et elles s'accordent toutes à dire 

qu'il était al jrs vêtu d'une blouse et coiffé d'une casquette. 

Il y a plus s l'un de ces témoins, la nommée Barbe H n\.r, 

veuve Roth, a vu dans cette journée l'enfant, revêtu du 

même costume, rentrer dans la maison de ses parents, 

vers sept heures du soir ; il paraissait être en proie à une 

vive terreur et était suivi par son père qui avaii l'air cour-

roucé; or, la blouse et la casquette de l'enfant outété re-

trouvées en la possession de l'accusé ; il esl, par consé-

quent, certain que celui-ci a revu son bis postérieurement 

à l'époque qu'il assigne au départ de ce dernior. » 

L'accusation a , été soutenue par M. Gast, substitut de 

M. lo procureur-général. 

M* Yves, avocat, présente la défense. 

Après le résumé du président, le jury entre danB la 
chambre de ses délibérations ; il en ressort »vcc un ver-

dict par lequel l'accusé est reconnu coupable du crime 

d'homicide volontaire commis sur Pierre -Jo*eph Frelin, 

sans la circonstance aggravante do préméditation; des 

circonstances atténuantes sont en même temps admises 

en faveur de l'accusé. 

En conséquence de ce verdict, François Frelin est cen 

damné à quinze ans de travaux forcés. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Ridouet, colonel du 13' régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 8 mars. 

I K SUBORDINATION, — MENACES ET VOIES DE FAIr ENVERS 

DES SUPÉRIEURS. — RÉBELLION ENVERS LA GARDE. 

A l'ouverture do l'audience, la gendatmerie de service 

amène sur le banc des accusés deux cavaliers de haute 

taille, aux formes athlétiques el d une physionomie éner-

gique; ils sont revêtus de l'uniforme des cuirassiers de la 

gaide impériale. Ce sont les deux frères Jean-Baptiste et 

Antoine Hohl, Alsaciens d'origine. 

Interrogés sur leur individualité par M. le président, ils 

font connaître leurs nom et prénoms, et déclarent servir 

dans l'armée au titre de remplaçant. Jean-Baptiste Hohl, 

l'aîoé, compte douze années de services, et son frère An-

toine esl dans la sixième année de son incorporation. 

M. le président, aux accusés : Le Conseil voit avec 

peine deux frères s'associer pour commettre les mêmes 

crimes, punis par les lois militaires des peines les plus sé-

vères; vous êtes accusés d'avoir commis des faits qui 

constituent une grave insubordination envers vos supé-

rieurs, et d'avoir en outre frappé ou mordu jusqu'à effu-

sion de sang plusieurs cuirassiers commaudes pour vous 

atiêter. Vous allez entendre la lecture des pièces-de l'in-

formation. Asseyez-vous. 

Cetie lecture, qui a duré une heure, fait connaître au 

conseil les circonstances qni ont précède et amené l'insu-
bordination reprochée aux frères Hohl, et dont voici le 
résumé : 

Ces deux militaires et un chasseur de la ligne étaient à 
boire, le 16 jaimer dernier, dans la cantine du sieur Vialla, à 
l'Ecole m.litaire, lorsque le trompette Pauquet, en grande te-
nue d'uuitorme et le casque au front, entra, accompagné d'un 
autre militaire de la connaissance des frères Hohl. Ce dernier 
s'approcha de la table occupée par les deux accuses, el il ac-
cepta un verre de vin. La conversation Sa prolongeant trop 
longtemps, le trompette Pauquet se formalisa quelq .e peu de 
ce que son compagnon le laissait seul pour boire avec d au-
tres. Pauquet se leva, fit tout haut'une observation sur l'in-
convenance commise à son égard. Les frères llobl répondirent 
à Pauquei que leur société valait bien la sienne el qu'il n'a-
vait qu'à se taire. La majorue des militaires approuva Pau-
quel, et de ce nombre fut le chasseur assis à la table des frè-
res Huhi. Jean-Baptiste se prit de querelle avec d-lui ci, tandis 
que Autoiue rudoya fortement le trompette et lui aurait cer-
tainement fait uu mauvais parti si Pauquet ne se fut lïâ'é de 
prendre sou casque et de s'esquiver de la cantine. Ce com-
mencement de dispute devint le signal d'un desordre général ■ 
il fallut l'intervention d'un brigadier, d'uu maréchai-des-lo-
gis et d'un adjudant pour apaiser le tumulte el rétablir l'ordre 
troub é par les deux accusés qui, armés de tabourets, s'agi-
taient de droite et de gauche, intimidant les plus hardis qui 
craignaient de recevoir sur leur tête des coups solidement ap-
pliqués. 

Lorsque, uu bout de vingt minutes, il fut possiblo de se 
faire entendre, le maréchal -des-logis Tresse reçut l'ordre de 
mettre à la salle de police les deux frères Hohl. Jean-tlaptiste 
parut d'abord vouloir obéir, mais Antoine se réfugia dans sa 
chambre et se coucha. C'est à partir de ce moment que les 
fait prennent un caractère degravité considérable au point de 
vue de la discipline. -

Antoine, sommé de se rendre à la salle de police, lit une 
telle résistance qu'il ne fallut rien moins que neuf cuirassiers 
da la garde impériale pour s'emparer de sa personne et le por-
ter à la salle de poliee. Un jeune cuirassier, nommé Procla-
me, qui, en présence de l'hésitation do ses camarades, s'é-
lança le premier sur Antoine Hohl, eut un sabot brisé sur le 
crâne d'où le sang jaillit aussitôt, ce qui ne l'empêcha pas 
d'etreindre vigoureusement son adversaire, et permit aux 
autres cuirassiers de s'emparer de ce furieux. Proclame, bles-
sé, mis hors de combat, se retira et alla se faire panser lu 
tôle. Neuf hommes furent employés pour emporter Antoine 

*qui en mit encore un hors de combat eu le mordant au poi-
gnet. Le maréchal -des-logis Tresse reçut aussi descoupsde sa-
bot; mais, plus heureux que le cuirassierProclame, les coups 
furent déiournés-de la tète par les mouvements qu'il lit pour 
les éviter. 

Tandis que ceci avait lieu, il dut mettre lo sabre à la main 
ufin de repousser les attaques de son agresseur. Le briga-
dier Delaherche était aux prises avec Jean-Baptiste Hohl dans 
lasalleUepolice.il était saisi à la gorge par ce cuirassier 
qui, élevaui un couteuu au-dessus de sa têie, était prêt à le 
frapper, lorsque, par une circonstance lortuile, il parvint à 
s'eehapper de ses mains. Tels sont les principaux fuiis qui 
ont mouvé l'accusation multiple et capitale dirigée contre les 
deux frères. 

M. le président, à Hohl aîné : Vous voyez la situation dans 
laquelle vous êtes placé; qu'avez-vous à répondre pour atté-
nuer les charges qui pèsent sur vous ? 

L'accusé : Je suis un soldat déjà ancien, je connais les rè-
gles do la discipline; je sais qu'il faut respecter les supérieurs, 
aussi je me suis gardé d'insulter lo brigadier Delaheiche.. 

M. le président : Vous ne l'avez pas uisulié par propos, 
c'est vrai, mais vous avi z failli l'étrangler et l'avez menacé 
de coups de couteau. (A Hohl jeune :) Li vous, Antoine lluhl, 
vous avez été encore plus violent que votre frère aiiié; quels 
sont vos moyens do défense? Vous avez commencé par mal-
traiter le trompette Pauquet; vous avez brisé votre sabot sur 
la tête de Proclame, ei avez mordu comme uu enragé le poi-
gnet du cuirassier Vaux. 

Hohl jeune ,euire dans de longues explications sur tout ce 
qui s'est passé dans la soirée du 10 janvier. Selon lui il u'a-
vaii rien l'ail de mal ; il était puni injustement, et cela l'a 
exaspéré. 

Tresse, maréchal-des logis : Ayant reçu l'ordre da l'adju-
dant de meure les deux frères Hohl à la salle de police, je les 
trouvai au milieu d'uu groupe de sous-offieiera et cuirassiers 
continuant à faire du scandale. Ce ne fut pas sans peine qu'on 
les mil dehors do U cantine; un instant après je lus oblige 
d'aller chercher Antoine Hohl dans sa chambre; il élan en 
train de frapper à coups de poing le trompette Pauquet avec 
lequel il avail eu une première dispute à la cantine ; a mou 
arrivée, il cessa. Je fus alors trouver Jean-Baptiste, l'aine, 
qui élait dans une chambre. Connue ce cuirassier est très tort, 
et, en outre, très méchant, je me lis assister de mon collègue 
le maréchal-des-logis Fagel, réputé au régiment par une torce 
physique txtraordtnaire. En le voyant, le cuirassier, comme 
s'il eùl vu sou maître en force musculaire, se calma et devint 
doux comme un agueau, de furieux qu'il était tout d abord , 
prit tranquillement ses elfels et se rendit a la salle de police. 
Celui-là expédié, je revins à Antoine, non moins ledouluble 

que son sîué ; il s'était couché sur son lit, tenant d une main 
un sabot et de l'autre un bridon. Ainsi arme, il se dressa et 
demanda ce que je lui voulais. Je répondis à sa question eu 
lui intimant l'ordre de marcher à la salle de police. Aiors il 
sauta de son lit, et s'élançaui sur moi, il me porta des coups 
de sabot. Je dus faire uu mouvement en arrière, et même dé-
gainer mon sabre en dirigeant la pointe sur la poitrine du 

cuirassier. J'ordonnai à cinq hommes de s'emparer de lui ; 
mais comme chacun craignait la force et la violence d'Antoine 

Hubl, personne n'osait l'aborder. 
AV. le président, au témoin : Il paraît que ce militaire est 

donc bien redoutable, que cinq individus aient hésilé devaut 

lu ? ' , , 
Le maréchal-des-logis : Oui, mon colonel^ je fus oblige de 

menacer mes hommes d'une sévère punition s'ils n'exécutaient 

pas mon ordre. 
M. le président : Pendant qne cette hésitation se manifes-

tait, quelle était l'attitude d'Antoine Hohl ? 
Le témoin : Il gesticulait en brandissant son sabot et me 

naçait de frapper le premier qui l'approcherait. Quant à moi, 
il me provoquait par des paioles grossières, et voyaui mou 
sabre tendu vers sa poiiriue, où je le teuais d'une main ferme 
et décidée, il s'écriait : « Pique donc 1 avance donc! pique-
moi à fond! » Mais je n'en lis rien ; je tenais mon arme 
ainsi, pour l'empêcher d'approcher, avec la ferme résolution 
que, s'il me portait de nouveau un coup de sabot sur la tête, 
je le traversais net et sans broncher. Hohl le comprit bien, car 

il n'avai çi pas d'une ligne. 
Dans cette situation si difficile et si pénible, voyant cinq 

cuirassiers craîudre une attaque, j'en fus réduit à appeler un 
supplémeut de quatre hommes de bonne volonté. 11 s'en pré-
senta plusieurs en masse. L'un d'eux, le cuirassier Proclame, 
n'écoulant que son courage, se précipita en avant, et malhcu-

 .... I1-.LI «„,;..„.<. .... >
r

.'.l avait i t ; r.e jeUlie 
cuirassier reçut un terrible coup de saboi sur l'occiput, d'eu 
le sang se répandit en abondance sur tes vêlements. Cetle 
première attaque fut décisive; Hohl élait dans les bras 
de Proclame, et à l'aide de courroies on le lia de façon à ne 
pouvoir plus se servir de ses membres. Néanmoins, neuf ca-
valiers se réunirent pour le porter en prison. Eu arrivant, 
ils durent le g isser sur le sol comme on aurait fait d'un co-
lis de marchandises dans un entrepôt de douane. Je fis fermer 
la porie et nous nous retiiàmes. Antoine, voyant son fière 
Jean Bap isie qui lui avait obéi, se mit à crier : « Frère ! au 
secours, mon frère! ils m'ont brisé les jambes. » Les deux 
frères laissés seuls dans la salle de police, Puîné délia son 
puîné, et tous deux se mirent à tout détruire dans cette 
prison. 

Ai. le président : A la suite de ces frfits, n'y a-t -il pas eu 
une nouvelle scène de violences, dans laquelle Hohl, l'aîné, a 
été le principal acteur? 

Le témoin : Oui, mon colonel, mais je n'étais pas^ présent; 
le brigadier Delaherche, qu'elle concerne particulièrement, 
pourra mieux que moi expliquer au Conseil ce qui s'est passé. 

M. le président, à Hohl jeune : Qu'avez-vous à dire sur 
cetie déposition? 

L'accusé : Je dis que le maréchal-des-logis n'a pas été tou-
che ; que je ne lui ai rien fait du tout. 

M. le président : Et Proclame, l'avez vous touché, celui-là? 
L'accusé : Pour lui, je dis pas non ; je lui ai f ce que 

j'avais promis, parce que le maréchal-des-logis ne voulait pas 
me dire le moiif... Je voulais savoir le motif de la salle de 
police... 

M. le président : Vous avez agi comme deux véritables 
brutes, n'ayant d'autre conscience que celle de votre force 
physique, de la puissance de vos muscles. 

Delaherche, brigadier : Après une longue scène de désordres 
occasionnée par les frères Hohl, je dus les surveiller pendant 

qu'ils eiaienl à la salle de police. Je fis tout mon possible 
pour calmer ces deux hommes qui rugissaient comme deux 
lions enfermés dans une cage. Aydiii emr'ouvei t la porte pour 
leur parler avec douceur, ils se cramponnèrent au mon-

tant, et voulurent par ce mouvement m'empêcher de la re-
fermer. Une lutte s'engagea, des cuirassiers vinrent à mon 
aide pour fermer celle porte, mais nous ne pûmes y parve-
nir. Alors Jean-Baptiste Hohl se jeta violemment sur moi, et 
me saisit an cou avec la main ; il agitait au-dessus dema 
tête un couteau ouvert que son frère Antoine venait de lui 
passer. Ils se parlèreut en allemand, et, tandis que Jean- Bap-

tiste prêtait attention aux paroles de son frère, je repoussai 
vivement mon agresseur dans la salle de police, et, parce 
mouvement brusque, je le culbutai : la porte fut fermée.Après 
avoir tout brisé à l'intérieur, las deux frères se calmèrent ; 
ils passèrent une nuit un peu fraîche, car il ne restait plus 
un seul carreau à la fènêlre de leur prison. 

Proclame, cuirassier : Nous reçûmes l'ordre d'arrêter An-
toine Hohl qui faisait sou méchant. Personne n'obéissant à 
l'ordre du maréchal des-logis Tresse, cé sous-officier en fut 
très courroucé ; alors il s'écria : « A moi des hommes de 
bonne volonté ! » Je me levai, et je courus à l'appel énergi-
que qu'il venait de faire à tous les cuirassiers. Hohl parais-
sait furieux ; mais n'écoutant que la voix du devoir el celle 
de mon chef, je m'élançai, la tête baissée, sur l'homme qu'il 
fallait empoigner, et je reçus un fameux coup de sabot sur la 

partie posténeuredu crâne. Cet atout ne m'arrêta pas; je sai-
sis le mutin à bras le corps ; alors tout le monde se jeta 
sur lui. 

M. le président adresse à ce cuirassier quelques paroles de 
félicitations sur le courageux dévoilaient qu'il a montré dans 
cette circonstance. 

M. le président : Votre blessure a dû être assez grave pour 
vous empêcher do faire votre service? Combien do temps 
avez vous souffert? 

Le témoin : Ç» s'est passé au bout de quelques jours; ça ne 
m'empêchait pas de porter mon casque, je menais la blessure 
dedans. . 

Les autres témoins déposent sur les faits que nous 
avons rapportés. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, conclut à 
l'application sévère delà loi du 12 mai 1793. • 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare 

les deux hères Hohl non coupables sur l'accusation capi-

tale dé voies de fait envers des supérieurs; mais il les 

reconnaît à l'unanimité coupables de menaces par gestes 

envers les mêmes supérieurs, et les condamne à cinq an-

nées de fers et à la dégradation militaire. 

CHROmtlUE 

PARIS, 8 MARS. 

Le président du Sénat, premier président de la Cour de 

cassation, ne recevra pas le dimanche 9 mars, mais il re-
cevra les dimanches suivants. 

_ T"
MM H

J

uel et
 Habert, nommés juges suppléants aux 

rribunaux de première instance de Pomoise et de Corbeil. 

ont prête arment à l'audience de la 1" chambre de lâ 

laniè'
ni,Un prési(

^
e

 P
:
"' M. le premier président De-

— A la même
-

audieuce, a élé amené par deux gendar-
mes, commandé! par

 M t:llef dc
 bataillon Je gendarmerie, 

Joseph Piharl, dit Lambert, condamné pur arrêt du la 

Cour a assises de la Seine du 30 jauvi r donner à la peine 

de mort, pour crjrne de tentative .1 homicide volontaire 

avec préméditation sur la personne de sa f 

La Cour, sur le réquisitoire do M. l'avoc
6

|
ntIle

' 

reau, a entériné des lettres patentes du j*
 e

*
Df!

!t|i 

portant commutation de la peine de mort en "î^
8

 II 
vaux forcés à perpétuité. Wyi °°elle^

1 

Dans un mauvais garni, passage du M
0(J 

'"et. tilty, logeait, depuis sept ans, un vi
eux rh

 "' 

nom de Marihus. Au mois de décembre d
er

' Si(" 
mourait. *>*

 ler
. 11»,. 

Aujourd'hui, voici ses héritiers sur le banc ri 

correctionnelle : le aieur Couderc et sa fem
 a

M 

Landry et la femme Toureil, héritiers f„
rl

 j^.
Qi

«. 

n'ayant aucun droit à la succession du défunt ^'^«J 

traduits devant la justice comme prévenus' «"'''•'K 
tourné l'argent provenant de cette succession

 <V°'' i 
Les époux Couderc sont propriétaires du oL ■ 

quel Murtbus esl décédé; les autres prévon
Us 

même maison. La femme Toureil est en liberté ^ 
Il n'y a pas de témoins. 

M. le président : Couderc, vous convenez di 

chiffonni r était logé dans une petite maison fait. 

louez en garni ; il y est mort, vous l 'avez f
 ait 

après sa mort, vous avez supposé qu'il y avait A""!^ 

cache dans sa malle, dans sa paillasse ; eu eff
m

 L
-,'

at
« 

de 400 à 500 francs;- vous vous êtes partagé ce'ti!^ 

avec les trois femmes qui sont ici sous ur ; „ %l 
complicité. Wtubtf 

Couderc, pleurant : Oui, monsieur, c'est vrai-

me devait quelque chose, et puis je lui ai fourni j S 
mise, un bonnet, un drap pour l'ensevelir.

 U
°

e
 >■ 

M. le président : Et vous, femme Couderc i 

vous à dire? ' 

La prévenue : Monsieur, quand M. Marlhu
Sa(1

, 

lade, qu 'il n'a pas été longtemps à mourir, le 

homme, nous l'ont gardé, m am' Toureil, |
a
 gjL u,v % 

et n.oi. chacun son tour, que quand il a été défum 

Toureil a donc trouvé de l'argent, mais q
ue

 m,, "'
 ; 

rien évu pour ma part. 

M. le président : Votre mari a donné 120 fr i i i 

me Toureil, auUnt à la tille Landry; il a gardé deu 

pour lui; vous êtes sa femme, naturellement vot^'
1 

était comprise; d'ailleurs, vous avez aidé la kjj*? 

reil à descendre l 'argent à la cave 

La femme Toureil : M'am' Couderc était v«i-, 
chercher pour garder le père Munhus, j'y

 tt
j j

 (t> 

bon, v'Ià qui meurt) moi, en remuant le lu, je trom <w' 
sacs d'urgent, je les remets à m'am' Couderc ciai 

« Nous allons les descendre à la cave. » Le leud™'^ 

l'enterrement, M. Couderc me dit de sortir les ch'ff''"'* 

la chambre du défunt el de bien chercher si n'y aurai' 

d'argent; nous le partagerons, qu'il me dit. Ë
a
 ^} 

trouve 220 fr. en or, un billet de 200 fr. et un porteU 

contenant des papiers que j'ai remis le tout à Ja, Coi' 
qui a biûléjes papiers. 

M. le président : Ah! il a brûlé les papiers? 

Couderc : C'est pas vrai.. 

M. le président : Probablement des papiers qui aurait 

pu servir à retrouver les héritiers de Matilius. Quufj" 

le partage de l'argent ? 

Le témoin: C'est M. Couderc; j'ai eu 130 fr.,!»^ 

Landry autant, et il a gardé le reste. 

Al. le président : Vous avez porté vos 120 fr. à Tolre 
mari qui, dans cette affaire, a tenu la conduite la plus hc-

norab e ; que vous a-t-il du? 

Le témoin : Il m'a dit do reporter l'argent à Mtfi» 

derc; j'y ai été, mais il n'a pas voulu le reprendre, ] 

m'a dit : « Votre mari sort de l'hôpital, cet arpl-S 

ne lui fera pas de mal. » J'ai rapporté ça à mon m&r. 

qui m'a dit : « Allons le porter au commissaire de polie > 

Et nous y avons été. 

M. lo substitut Perrot soutient la prévention. Apfr 

avoir énuméré les faits qui viennent û'être rapporte!,; 

continue ainsi : « L'argent soustrait , Couderc se rend 

chez le commissaire de police, lui déclare qu'un chiffon-

nier, son locataire, vient de décéder, et qu'on aa pî* 

trouvé d'argent chez lui; le commissaire répond q*«à 

ne le regarde pas. Qie fait alors Couderc? Il pi end te 

témoins, fait en leur présence une espèce d'invenm, 

constate qu'il n'y a pas d'argent; puislaconslatataita 

et les témoins retirés; on va chercher l'argent et on ta* 

partage. Marthus logeait depuis sept ans chez Couderc 

on ne lui connaissait pas de parents, on pensa que** 

une succession vacante dout ou pouvait s'emparer, • 

M. l'avocat impérial examine la part de culpabilité» 

chaque prévenu et requiert contre eux l'applicatif
11
 a 

la loi. 

51
e
 Tourseiller, avocat, présente la défense de Cw* 

Le Tribunal condamne Couderc à quatre mois de p" 

sou, la femme Couderc à un mois, et la fille Landry, q-

a déjà été condamnée sept fois pour vol, à trois in'-"_ 

L'intention frauduleuse n'étant pas établie à l'égard de ■ 

femme Toureil, le Tribunal l'a renvoyée de lapoi»
1
" 

— Rivière a bu comme un trou ;U ne le nie pa*i 

fait gloire; ce serait à recommencer, il le ferait ̂  

Mais, lui dit-on, il ne fallait pas battre la garde 

ponse à ce reproche est toute une histoire qu'il 

tendre de sa propre bouche. 

Moi, dit-il, j'ai eu un bon numéro, s'entend un 

méro, je croyais dans le moment, mais aujourd nuw 

trouve un mauvais, puisque les bons c'est po
ur 

qu'ont élé soldats. , ^ 

M. le président : Avez- vous fait résistance a l» B 

' Rivière : Je m'en rapporte à la société; pu"''"
1 

ni connu la garde, ni personne que les camarades. 

M. le président : Qu'appelez-vous les caniaraiw j,
( 

Rivière : Les Sébastopols donc, tous mes pays 4 ^ 

retrouvés, Jean et Etienne, Michel, Jacques ^j^^n 

il' 
numéros, c est-a-dire des bons, puisqu a 

U*' 

l'aiil*-

b -rQ <«" 
i 

l'heure q" ' 
i du j 

ils ont tous des croix et médailles et pensionne^' g 

vernetr.ent. Quand un coup nousuvons éteeose ^ja 

m'en ont conté, ils m'en oui fait boire tint et p' ^ 

que, me croyant troupier si bien qu'eux, je
 v
 ^ 

casser, et que j'aurais démoli un Sébaslopul a 

seul
- . rea^ 

M. leprésident : Il n'y a pas de mauvais 

ments sur voire Compte ; vous êtes d'ordinaire 

et tranquille. pliif
16

,
1 

Rivière : Et pas dans le cas d'urracher une F ̂  

uu lapin ; c'est les Sébastopols qui m'avaien ^ 

tête, puisque même je voulais ailer m
el

 = 

avoir le droit de tuer tout le monde.
 n

mW® 

Un agent de police : 11 n'avait pas mal
 ooU

9 eo^ 

s'il eût eu toute sa force, je ne sais comnien 

rions venus à bout. 'p^t vous 
Rivière : Pardon, monsieur, est ce que c ! 

qui j'aurais eu des raisons?
 ipZ

 vol"'1 

/.'agent : C'est moi, en effet, que vous aune 

assommé si vous en aviez eu la force. -
r v

u fl
u
 ^ 

Rivière : Eh bien ! c'aurait été sans le sav > ^ 

ne vous reconnais pas.
 v

éven
u

'
 u

'VÏ 

Pendant ce dialogue entre l'agent elle P i ^ du 

dut do ligne b'avauoe doucement vers i» 

buual. . -\t 
M. le président : Que voulez-vous V 
Le soldat : Président, c'esl pour vous " ^ t 

un ti e» ils riaient pan consignes, ils ^jhyjère
ll
 * 

que moi pour lu chose de vous dire que
 ne 

enfant, mats pas apable sur la b^issou c 
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. , , . pvst bien, retirez-vous. 

le pr
és
:f

en
, Boireau; bien des choses aux autres et 

î£ àlC,,r
!,!

r
|a

U
Sven-tion ainst atténuées, Rivière 

lt'»
cll

"
rt
f heureux: en s'entendant condamner a dix 

gSllOl8 

»7,jde P r ison. 

UlQ 

.tre entouré de circonstances assez myste-

^L'n ?
e
,,,

ornm
is celle après-midi, vers deux heures, 

" liment au troisième étage de. la maison qui 

y u " i l ila place des Trois-Maries et de la rue des 
M» ''^ . Geruiain-l'Auxerrois. Une femme, parais-

S1 -prnnire d'une grande frayeur, s'échappait de 
s
 " allait se réfugier à l'étage supérieur en 

loge ment, 
et des voisins, mis en alerte par ses 

"S 

J 
1 

S,. 

««3 l 

«•ii 
i 

mil 
i 

L); 

ï 

' «ecours, ei ues »» -•*■-, f- — 
* ,

n
t et trouvaient un homme armé d un cou 

rri
K
S1
lher ensanglanté près d'un aulre homme 

â" d
° s mouvement sur le carreau baigné dans une 

a Le premier élait dans uu état d'irritation 

^^ jj'^it le pied placé sur la poitiine du s«-

fï^'i'
6
 rrivée des voisins, il s'éloigna vivement en di-

* f
v

j
CIJ9

 de mer un homme ! » 

e qui gisait *
ur le

 earreau élait le locataire du 

^ ^°aT le sieur V..., âgé de trente sept ans, ouvrier 

W®*0
 | avait reçu aux mains plusieurs blessures qui 

' L .c dans l'impossibilité de pouvoir se défendre 
Vavaieni m 

,1 ,0s la < 
urle

 lutte qu'il avait eu à soutenir contre son 
c0

 el
 il avait reçu ensuite au cou, avec la même 

oisaire 

uue »u jire blessure qui avait opéré la section com-

.
 !:i>

' bï'ai 'iore carotide et avait dû déterminer la mort à 

>iM
e
 "

e

 ffl
g
rne

. Pendant que les voisins prodiguaient des 
l05ian

 nies
3
 '

a viClmiC
>
 lc

 meurtrier se rendait directe-
li'n' p0

'
nsll

!
U
,\e commissaire de police de la section du Lou-

! jieni
cue

 |.
rgn

geB, et lui annonçait qu'il venait de don-

ne, j
 un

 homme qu'il avait trouvé en lète-à tôle 

lier la
111

 j.
efl]n

,
e
 légitime ; il ajoutait qu'en ce moment il 

8
.
u
 tpaîtriser sa colère, et que si sa femme ne s'é-

"
 aVSI

'sauvée, elle aurait pu éprouver le même sort. 
>H Cj 'aii 1

ue
> ^

ans cette
 circonstance, il croyait devoir 

„àetW" lu. 
lux 
I 

lie 1-

^'"îeila disposition du magistrat. 

c wB
imis8aire de police, eu voyant les nombreuses 

. i de sang imprimées sur les mains et les vêtements 

'"-f ihdOime, ne pouvait douter de la vérité de la dé-

fjjrtiion ; 

OlitL 

min 
une,; 

h 
iCoucer 

d donna l'ordre de le garder à vue, et il se 

^immédiatement sur les lieux, où il put constater 

victime avait succombé en eftet aux blessures que 

Tarait faites l'inculpé. 11 procéda ensuite à l'informa-

! préliminaire qu'il poursuivit sans désemparer, et a-

'.n'.'s avoir fait subir uu interrogatoire minutieux au meur-

- r qui a persisté dans ses aveux, il l 'a envoyé au dé-
cide la préfecture de police, pour être mis à ta disposi-

bon de la justice. 

Ce meurtre a causé une grande sensation dans le quar-

tier, et les curieux, en assez grand nombre, ont stationné 

jusqu'au commencement de la soirée aux environs de la 

maison qui a élé le lin àire du ci iuie. 

— La dame P..., qui demeure à Passy, rue du Rel-Air, 

était sortie hier matin pour faire une commission dans le 

quartier en laissant dans non logement son Dis âgé de trois 

ans et trois autres enfants de six mois, onze mois et dix-

huit mois qu'elle gardait en l'absence des parents* Uu 

quart d'heure plus tard elle rentrait chez elle, trouvait son 

liis étendu sur le carreau et enveloppé dans les flammes 

qui avaient déjà consumé en partie ses vêtements et attaqué 

les chairs sur divers points du corps. L'incendie qui dé-

vorait ce malheureux enfant fut éteint en peu do temps, 

mais ses brûlures étaient si graves qu'il a succombé au 

bout de quelques minutes malgré les soins empressés 

qui lui ont été prodigués. Les trois autre6 enfants n'ont 

heureusemeut éprouve aucun mal. Tout porte à croire que 

c'est en s'approchant d'un peëe allumé que le feu s'est 

communiqué aux vêtements de la victime. 

La vei'le, un événement de même nalure, qui avait 

aussi coû é la vie à un autre enfant, éiait anivé dans la 

même commune. Cet enfant, âgé de six semaines, avait 

été laissé momentanément couché dans une chambre au 

premier éiage, pendant que les parents, commerçants 

dans la Grande- Rue, se trouvaient dans la boutique, au 

rez-de-chaussée. ASo de le préserver du froid, on avait 

approché son berceau contre la cheminée, à l'âire de la-

quelle le feu était allumé; malheureusement une étincelle 

a communiqué le feu au berceau, et lorsqu'on s'est aperçu 

du commencement d'incendie, l'enfant avait une partie de 

la tête el les avant-bras si gravement brûlés, qu'il n'a pas 

tardé à succomber. 

— Hier, entre six et sept heures du soir, un nommé 

11..., âgé de quarante-c.nq ans, ouvrier forgeron, se pré-

sentait dans une maison, place de Laborde, 7, et pénétrait 

dans le logement d'une Lmine B..., malgré la défense de 

celle-ci, qui se tiou<vail seule en ce moment. Une fois à 

l'intérieur, H... chercha, mais inutilement, à décider la 

femme B... à aller demeurer avec lui, et, s'armant bien-

tôl d'uu couteau, il s'écria : « Puisque tu ne veux pas vi-

vre avec moi, je vais te donner la mort, et je me tuerai 

après ! » Au même instant, il se jeta sur elle el lui porta 

avec son arme trois coups violents dans les reins qui fi-

rent de profondes blessures d'où le sang s'échappa en 

abondance. Aun cris de la victime, les voisins accoururent 

et parvinrent à désarmer IL.., qui fui arrêté et conduit 

immédiatement chez le commissaire de police de la tec-

lion du Roule pour ê.re mis à la disposition de la justice. 

Un médecin vint sur-le-chimp donner des secours à la 

victime et put constater que ses blessures étaient graves ; 

néanmoins on a l'espoir de pouvoir la conserver à la vie. 

— I) >s malfaiteurs se sont introduits hier, vers huit 

heures du matin, dans l'appartement de M. Ferrer, secré-

laire de la légation de INaples, demeurant dans le grand 

hôtel du Louvre, et lui ont soustrait, à l'aide d'effraction, 

une somme de 4,000 fr. en or. Ce vol a élé commis avec 

tant d'adresse, qce personne n'a pu donner le moindre 

renseignement sur ses auteurs, q li ont pu s'échapper sans 

avoir élé vus ni entendus. Ou a uû se borner à signaler le 

fait au commissaire de police de la section du Louvre, qui 

a ordonné sur-le-champ des recherches à ce sujet. 

ÉTRANGER. 

SUÈDE (Stockholm), 29 février. — La loi suédoise per-

met la recherche de la paternité, et en même temps elle 

impose à tout homme qui a rendu une femme eneeiute 

l'obligation de nourrir son enfant, ainsi que de lui donner 

une éducation. Elle prescrit aussi que les contestations 

qui s'élèvent sur de tels sujets seront jugées sommaire-

ment par les autorités de police. 

Ce matin, à l'occasion d'une affaire de ce genre, le bu-

reau du directeur da la police de Stockholm a été le théâ-

tre d'un attentat aussi atroce qu'odieux. Davant ce ma-

gistrat comparaissaient une jeune ouvrière, Sophie Kal-

leuberg, et un domestique de grande maison, nommé 

Ilolmquist. Sophie réclamait de ilolmquist les mois de 

nourrice d'un enfant auquel elle veuait de donner le jour 

el qu'elle disait avoir eu do lui. 

Ilolmquist nia d'abord avoir jamais eu des relations 

avec Sophie, mais sur l'exhibition de toute une liasse de 

lettres qu'il lui avait écrites, et pressé par les questions 

de M. le directeur da police, il finit par reconnaître pour 

sien l'enfant dont Sophie était accouchée. Lorsqu'il fut 

question des mois de nourrice, Holmquisl déclara qu'il ne 

les paierait point. Le magistrat lui dit qu'attendu qu'il 

avait reconnu l'enfant, il devait payer les aliments; que 

c'était là une dette sacrée, et que, s'ilne l'acquittaitpas, on 

saisirait ses effets et au besoin on l'incarcérerait. 

Là-dessus Ilolmquist furieux tira de sa poche un flacon 

rempli d'huile de vitriol et le lança sur la jeune lille. L'a-

cide caustique brûla toute la partie inférieure du visage de 

la malheureuse femme, et lui endommagea ses vêtements. 

Le directeur de police lit arrêter Ilolmquist et le fit 

fouiller. O i trouva dans sa poche 17 rixdalersen billets de 

banque (25 fr. 50 c), qui furent saisis par le magistrat 

et affectés uu paiement des mois de nourrice de feulant. 

Sjphie Kalleuberg a été transportée à un hôpital. Oa 

ne désespère pas de sa guérison, mais elle sera défigurée 
pour toute sa vie, 

Holmquisl comparaîtra prochainement devant la cham-

bre criminelle du Tribunal de l'Hôtel-de-Ville de Stock-

holm. 

Bourse «lo r»rt» du 

Au comptant, D" o 
Fiu courant, — 

m . /_ I Au comptant. D 
4 t/« j 

8 Ha» l *»5«. 

O/O j 72 10.— 
72 70.-

Sans changefn. 
Baisse » 10 c. 

Au comptant, V" o. 
Fin courant, — 

93 50.— Baisse » 23 c 

AU coaxvTAarv. 

3 0[0 j. 22 juin.... 72 10 
Dito, l"Ernp. 1853. 72 — 
Dito, 2° Emp. 1833. 72 65 
4 0|0 j. 2i aept.. . 
i lii 1825 
4 1|2 I8E2 93 30 
Dito, 1" Emp. 1833, 
Dito, 2" Emp. 18i5. 
Act. de la Banque. . 
Crédit foncier 
Crédit mobilier .... 
Comptoir national.. 

FONDS ETRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. 113 — 
Piémont, 1850 90 50 

— Obi. 1853 88 — 
Rome, 5 0^ 87 1(2 
Turquie, Emp. 1834. — — 

FONDS DE LA VILLB, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . -
— 30 millions 1050 — 
— 60 millions.... 388 73 

Rente de la Ville.. .. 
 | Obligat.de la Seine.. — — 

94 23 

645 — | 

Caisse hypothécaire. 

3450 - j Palais del'ludustrie. 73 — 
660 — I Quatre canawi 1110 — 

1577 50 I Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. 
Mines de la Loire. . . 
TissusdeliuMaberl. — — 

Lin Cohin 343 — 
Omnibus (n. act.) . . — — 
Docks Napoléon . .. 201 — 

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 lp2 0|0 
4 li2 0[0 (Emprunt). 

1 pr Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

72~70 72 80 72 60 

D" 
Cour» . 

72 70 

CHEBXmS DE VER COSiS AU PARQUET. 

Paris à Orléans. ... . 1275 — | Morrtluçon àMouUos. — 
Nord 980 — 1 Bordeaux à la Teste. 740 
Est 965 — | St-RambertaGrenob. 620 
Paris à Lyon. ...... 1250 — | Ardennes 600 — 
Lyon à la Méditerr.. 1550 — 
Lyon à Genève 765 — 
Ouest. 880 — 
Midi 767 50 
Grand-Central. ..... 655 — 

GraissessacàBéziers. 530 — 
Paris à Sceaux 
Autrichiens 925 — 
Sarde, Victor-Emm. 625 — 
Central-Suisse — — 

OPÉRA. — Dimanche, par extraordinaire, la 107" représen-
tation de la Reine de Chypre, opéra chanté par M"" Tedesco, 
MM. Roger, Bonnehée. 

— THÉÂTRE INPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui, dimanche, 
Il Barbiere di Siviglia, opéra-buffa en deux actes, de Roasini. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Le Bijou perdu, pour la continua-
tion des débuts de M lle Pouilley, et Marie, d'Hérold. 
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m\mi DIS CRIÉES, 

FORGES DU PORT-BKILLET 
FORÊT BU FEUTRE 

ET FOIIÈl DE CISEVRÉ 
Arrondissement!! do Laval (Mayenne) et Vitré 

(IHe-el-Vil.iine), 
t vendre en 3 lois, 

En la Chambre des notaires de Pari», place 
iiCliA'elei, n° 1. 

Le mardi «9 avril 1856, a midi, 
Par H" AS«Oï et FRUUI'N, noiaires 

Infis. 

Contenances. Mises à prix. 
Mot. 2096 hect. 93 a. 78 cent. 2,2I6,5U2 fr 
!'!«• H51 96 32 777 860 
3' lot. 810 93 71 427,811 

ïotaux4059h. 83a. 81c. 3,4««,a»3f. 
Ou adjugera môme sur uue seule enchère. 
U chemin de fer de l'Ouest traverse les pro-

Wtés, etane station est établie au Port-Brillet. 

I!« mois après cette adjudication, hs usines de 
'«edeSaiiit-Pierre-la-Couret du Genest, près 

seront mises en vente par M" Duchemin 

fcî«|
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'
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 I
,rix 

Le ckf-jieu d'exploitation des usines est situé 
an

 M bois dépendant des forges du Port-Brillet, 
' kilomètres de ces foraes. 

. * U. Marié, directeur des forges du Port-

• * M. Saminn, directeur des mines de Saint 

i' A u' n
6
''^™

et Fa
y>

 avoués à Lav8
' 5 

| u. , 1 "«chemin, Fontaine e'. Dubois, notaires 

jjjj M- Fretnyn, notaire à Paris, rue de Lille, 

fcriit * notaire à Paris, rue Saint-

"destiiL ' e l)0SUaire du cahier des charges e
- "Tes et plane. (5123
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La contenance totale est de 85 hectares 43 ares 
63 centiares, et le fermage annuel de 3,500 fr. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
S'adresser pour tous renseignements : 
1° A me VIE*, avoué poursuivant; 
2° A M« Folhau, aussi avoué à Rouen ; 
3° A M' Orange, notaire à Boudeville -lès Rouen; 
4° A M e Rolland, huissier à Malaunay, près 

Rouen ; 

5" Pour voir la propriété, au fermier. (5445) 

FERIE ET DEUX MAISONS. 
Elude deMM»lfiSKRBT, avoué, rue de la Mon-

naie, 11, à Paris. 
Vente sur licitation au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le mercrtdi 26 mars 1856, de 

1° La FSSÏI3SE UU t. l TOI 'El FLËl-
BY, situérf communes de CourpaUy, Quiers et 
Fieury, arrondissements de Coulommitis et de 
Melnu. 

Contenance, 166 hectares 82 ares 38 centiares. 
Fermage, 10,330 fr. 80 c. 

Mise à prix : 250,000 fr. 
Distance de Melun, 24 kilomètres ; de Rosoy, 6 

kilomètres ; de Mormant, 6 kilômè res. 
2° MAISON rue Popincourt. -60. 

Pro luit brut, 
Charges, 

7,666 fr. 
1,027 fr. 05 c. 

CVs CHEMINS DE FER DE L'OUEST 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré 

venir MM. les porteurs des obligations des an-
ciennes compagnies de Versailles (rive droite), de 
Rouen et de l'Ouest, que les obligations dont les 
numéros suivent ont été désignées par le sort au 
lirage du 4 mars 1856, pour être remboursées à 
la caisse de la compagnie des Chemins de fer d. 
l'Ouest, rue Saint-Lazare, 424, aux époques el 

conditions ci -après désignées. 

Obligations de l'ancienne compagnie de Versailles 
{rive droite). 

Emprunt de 1839 : 475 obligations remboursables 
à 1,000 fr. à dater du 1" juillet 1836. 

Obligations de l'ancienne Compagnie de Rouen. 

Emprunt 1845. 

1504 1515 1533 1546 1373 1588 
1506 1518 1336 1553 1574 1511 
1508 1310 1339 1557 1575 1593 
1512 15-28 1543 1S6S 1583 1596 
1513 1530 1345 1572 1585 

Reste : 
Mise à prix : 

3" MAISON' rue du 
,9. 

Produit par bail notarié principal, 3,600 fr. 
Charges : 353 fr. 02 c 

6,538 fr. 95 e. 
60,000 fr. 

Faubourg- Saint-Antoi-

Reste : 3,246 fr. 98 c. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser : 
1° Audit H c P1EBBET ; 
2" A M* Levaux, avoué à Paris, rue des Saiats-

Pères, 7 ; 

3° Pour la ferme: a M* Carette, avoué a Melun; 
A M' Maricot, notaire à Rosoy-en-Brie. 

.(5508) 

MOULIN A TAN. 
Etude de M' «IOOSS, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4. 
Vente au Palais-de- Justice, à Paris, le E avril 

1856, 
Du MOI El* A TAN dit de Tolumeau, el 

ses dépendances, communes de Ferrières et de 
Fouteiiav, arrondissement de Montargis (Loiret). 

" Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser à M' dOOSS, avoué. .(5327, 
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SAINT GERMAIN L'A UXERROIS 

Elude de M* «SAEEE3KB, avoué à Paris, rue 
du Mont-Thabor, 12. 

Vente sur licitation, au Palais de- Justice à Pa 
ris, le samedi 29 mars 1856, 

D'une MAIS»* sise à Paris, rue Saint Ger-
main-l'Auxerrois, 71. 

Revenu net, 2,232 fr. 

Mise à prix : 23,000 fr. , 
S'adresser : 
Audit M' <i!AUt<IiIKR, avoué poursuivant, 
Et à M e Vassal, notaire, 5, rue Thérèse. (5324) 

Paris, rue de 
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(5520) 

Idtl V 
"««le â

e sa 
.Ai 

t. 

llll" 

si 1 

en 

e
V

te
^sl^

ourab
'i^'

l
^,bois taillis 

' , '5*. a midi, 

de ZIJ}.
 f
i :BefB8y. canton 

isiant en 

CHAMBRES Eï ËTCDES DE SOTAIRBS. 

2 TERRAINS R5S A PARIS rnopRES 

A IIATlIt 

l'un rue de Madame, 40, et l'autre rue Jean-Barl 
9, à vendre, même sur une seule enchère, en I 
i humble des noiaires de Paris, lc» 25 mars 1856 

Superficie, chaque loi, 239 mètres 20 cent 
Mises à prix*: 

Premier lo, : 27,000 fr. 
Deuxième lot : 22,000 fr. 

S'adresser à H< DHMPBEZ, notaire, rue de: 
Saints Père.-!, 15. .(5467 

FAISANDERIE % ̂ ZZ r\l2llï" v̂ , 
près ai'onsimirt ,à 8 i ii.de la slat. S'iid.à M' Mérurd 
uof'àChatuu, dipos" des plorie; cahier de chargea 

(5334/ 

21 
23 
28 
31 
40 
51 
58 
62 
71 
79 
87 

m 
135 
lJ9 
156 
157 
163 
169 
174 
200 
212 
210 
228 
231 
235 
252 
283 
311 
321 
329 
331 
334 
384 
386 
408 
411 
410 
420 

37 
478 
481 
493 
-496 
504 
314 
526 
555 
558 
576 
598 
637 
642 
652 
653 
658 
740 
748 
754 
767 
775 
777 
778 
791 
798 
833 
860 
894 
921 
961 
961 
985 

1011 
1011 
1051 
1057 
H61 
1071 
1080 
1100 

1108 
1114 
1173 
1181 
1202 
H03 
1210 
1228 
1231 
1233 
1258 
1273 
1279 
•1282 
1297 
1335 
1338 
1341 
1358 
1384 
1391 
1397 
1402 
1411 
1421 
1424 
1438 
1443 
1454 
1458 
1460 
1482 
1490 
1523 
1539 
1547 
1549 
1570 
1575 
1387 
1603 
1623 
1635 
1641 

1665 
1606 

1670 
1678 
1708 
1710 
1712 
1722 
1733 
1775 
1776 
1786 
1815 
1838 
1869 

1897 

1910 
1915 
1921 

191-4 
1961 
1967 
1976 
1992 
1993 
1U9-8 
2015 

2028 
2051 
2('52 
2053 
2099 
2102 

2106 

2108 

211-4 
2142 
2159 
2165 
2'67 
2 : 72 ' 
2179 
2190 
2220 
2231 
2233 
2236 
2269 
2312 
2325 
23 t6 
2342 
2348 
2350 
2855 
2363 
2367 
2392 
2422 
2430 
2466 
2500 
2517 
2535 
2?44 

2548 
2551 
2552 
2554 

2569 
2571) 
2575 

mi 
-238S 

2589 
2592 
2603 
2611 
2618 
2667 
S 685 

2089 
2091 
2715 
2728 
2729 
2736 
2745 
2756 
2759 
2762 
2788 
2808 
2811 
2815 
2827 

2x31 
2839 
288 1 

2Î<62 

2863 
2867 
2886 
2902 
291 l 
2929 
2931 
Ï937 
29-18 
29 U 
2962 
2965 
;\m 
2980 

2982 
2991 
2997 

3003 
3018 
3026 
3031 
3060 
3068 
3072 
3078 
3096 
3097 
3102 
31' 5 
3123 . 
3136 
3142 
3147 
3153 
3154 
3177 
3181 
3202 
3242 
3257 
3259 
3264 
3270 
3295 
3316 
3336 
3348 
3354 
3378 
3392 

3400 
3431 
3430 
3462 
3470 
3483 
3491 
3504 
3525 
3350 
3366 
3589 -
3602 
3614 

3626 
3638 
3053 
3654 
3669 
3680 
36S2 
3687 
3711 
37 )6 

3739 
3718 
3762 
3771 
3778 

3809 
3825 
3833 

38 il 
3891 
3903 
3910 
3925 
3926 
39.(1 
3934 
3iW8 
3943 

3978 

402(1 

4030 
4036 
4042 
4043 
4067 

4099 
4110 
4147 
4181 
4209 
4211 
4216 
4227 
4241 
4243 
4249 
4264 
4279 
4316 
4317 
4323 
4331 

4344 
4366 
4384 
4388 
4391 
4395 
4400 
4413 
4421 
4441 
4489 
■4*493 
4498 
4556 
4560 
■4564 
4573 
4594 
4607^ 
4621 
4628 
4698 
4701 

4703 
4725 

4732 
47,t8 
4740 
4753 
4758 
4794 
4813 
4819 
4832 
4847 
4854 
4868 
4884 
4^86 
4909 
49 lu 
4916 
4953 
4058 

4963 
4996 
51104 
5027 
5028 
3029 
MO'! 

3082 
5091 
51 16 
51 17 

5140 

Remboursables à 1,250 francs à dater du 6 juil-
let 1856. 

721 
722 

723 
731 

Emprunt 1847. 

744 709 777 

750 770 778 
779 
785 

797 
800 

5163 
5167 
5! 76 
5193 
5197 
5202 
5225 
5227 
5231 
5248 
5255 
5262 
5i77 
5284 
5288 
5300 
5336 
5340 
3355 
5358 
3365 
5380 
5384 
5383 
54! 13 
5411 
5427 
5442 
5448 
546 
5463 
5470 
5483 
5492 
5497 
5501 
5504 
5525 
3531 
5342 
5561 
5566 
5573 
8590 
5591 
56 

5673 
567 
5695 
57Ô0 
5732 
5737 
5749 
5763 
5770 
5778 
5787 
5804 
5814 

' 5810 
3829 
58 10 

5839 
5842 
5862 
5863 
5897 

3900 

89n3 
5900 
5912 
593« 
5939 
593"l 
5971 
.597 
3il vl 
8983 
5091 

7906 
7921 

25804 
25810 
25812 
25815 
25817 

Emprunt 1849. 

7926 7936 7937 7972 7984 
7931 7944 7962 7973 

Emprunt 1854. 

23822 25836 23836 25880 25891 
25823 23837 25839 25881 25894 
25825 25851 25866 25882 25»97 
23828 25852 25809 25888 25899 
25831 25855 25877 25889 

Les obligations de ces trois rmprun s rembour-
sables à 1,230 fr. à dater du l' r décembre 1836. 

Obligations de l'ancienne Compagnie de l'Ouest. 

Emprunt 1852, 7 mai. 

85 2413 ' 4189 6215 8517 10567 
108 2418 4428 6245 8578 10591 
160 2493 4704 6327 8681 10635 
403 2514 4843 6478 8857 10869 
651 2528 4863 6313 9302 11080 
993 2568 5437 . 6630 9321 11081 

1517 2617 5445 6802 9322 11254 
1572 2928 5540 6834 9424 11263 
1652 2989 5682 6900 9428 41389 
1683 3209 572 1 6947 9186 11461 
1798 3213 5817 696) 9860 11649 
2096 3239 5957 7192 10330 11744 
21 25 3613 6037 8098 10382 11819 
2268 3846 6143 8155 10488 
2324 4074 6200 8381 10518 

porteurs, conformément aux statuts. 
Paris, le 7 mars 1856. 

COLLAS et C« 

289 actions à deux vrrsements : 
N« 153 à 157 — 573 — 574 - 717 à 726 — 

1102 à 1106 — 1116 à 1145 — 1166 àl!95 — 
1420 à 1431 - 1529 à 1542 — 1854 à 1859 — 
1880 à 1883 — 1885 à 1891 — 1916 à 1925 — 
933 à 1935 — 2006 à 2011 — 2287 à 2290 — 

2368 — 2369 — 2440 à 2444 — 3152 à 3168 — 
3739 à 3742 - 3743 — 3768 — 4814 à 4817 
— 5139 à 5198 — 5265 à 5270 — 5434 à 8486 
— 5457 à 5466 — 5488 à 5490 — 5615 a 5639 

264 actions à trois versements : 

N" 263 à 267 — 570 à 572 - 575 à 577 — 
923 à 932 — 953 à 962 — 1315 à 1324 - J 443 
a 1528 — 1682 à 1687 — 1688 à 1697 — 1746 
£■ 1747 — 2805 a 28 14 —3089— 3 90 — 3212 
à 3221 — 3645 a 3649 — 3867 à 3876 — 4309 
— 5073 à 5132 — 5199 à 5208 — 5245 à 5254 
5440. 

109 actions à quatre versements : 

158 à 177 — 248 à 237 — 302 à 537 — 
2061 à 2075 — 2091 à 2093 — 2321 à 2325 — 
2363 à 2367 — 31 49 a 3151 — 33 40 — 3841 

^— 3572 à 5575 — 5587 à 5592. (15280) 

MTTOYÂ^^ 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesétoffe» 

et sur les gants de peau par la 

HIIIF fAl 1 4C 1 tr. 25 c. le flacon, r. 
lUllllLl LULLrliS. Dauphiuo, 8, Paris. 

Médaille à V Exposition universelle. 

(15228)* 

céder, REL HOTEL MEUBLE 
GERMAIN. Seize pièces à feu sur la rue, plus un 
grand appartement et autres dépendances. Loyer 
',000 fr. Table d'hôte à volonté. Prix: 20,000 fr. 

S'adresser à M. Cil. E.AKtBANGE, fer-
mier d'annonce», .0, place de la Bourse, à 
Paris. (15229)* 

Emprunt 4852, 27. août. 

12136 12748 13196 14134 14539 14854 
12328 12861 13537 14176 14647 14917 
12662 12889 13712 1 4483 44668 14951 
12742 13004 13799 14518 1482-4 

Emprunt 1853. 

159 3040 7361 10285 11711 14889 
388 3343 7367 10328 11916 14949 
470 3574 7380 10352 12198 15043 
88S 3629 7414 10433 12445 13471 

1223 3686 7415 1U 480 12519 15571 
1297 3728 7663 10511 12640 15603 
1471 3737 7847 10567 12954 15624 
1551 3709 7904 10661 12972 15694 
1?66 ïi >29 7924 10682 12984 15870 
1 567 4161 80i 5 10098 13371 15932 
1806 4485 8301 10775 13563 16117 
-2022 4519 8754 10819 13626 16269 
2<i39 5143 8832 10915 13852 163"5 
2075 5143 9926 1098D 13922 16423 
21 25 5386 9168 11031 14226 16636 
2397 6156 9391 11063 1448) 16751 
2134 6185 9408 moi 1 4502 16941 
2319 6753 9479 1123 » 14514 17234 
2736 7115 9518 11494 14658 17381 
2829 73 (17 10103 11636 147 56 
2894 7328 10228 11708 14803 

Emprunt 1854. 

L'EAU TABISIENNE possédé nue venu telle que 
nous offrons 1,000 fr. à qui cette eau n'enlève-
rait pas ses taches de rousseur et masque ; les 
autres éphélides ou cffloresceuces, soit boulons, 
h&!e, etc., ne lui résisteront pas davauiage. Les 
rides en seront- si réduites que l'on so trouvera 
embelli, rajeuni et paré d'un bel incarnat. Rue de 
Rivoli, 37. AdéeetC'. Usage externe. (Affr.) 

(15270)* 

15189 
15198 

13 157 
15490 
15612 

15698 
15700 
15734 
15891 
10209 

16368 
164 45 

10536 
10748 
108 47 

17340 
17685 
17782 
17829 
18311 

18411 
18561 
18579 
18611 
18650 

18718 
18821 

Les obligations de ces quatre emprunts rem 
oursablè'B* 1,85 i fr., à dater du l" juillet 1856 

S 
TÉ 

DE 

L'asseuihli'e générale des actionnaires u decut 
le \" mars courant, que les actions sur lesquell 
il r'sie encore dos versements à effectuer devaient 
être vendues. 

Par suite de celte décision, les porteurs d'ac 
lions dont les numéros suivent sont prévenus que 
faute par eux d'op, rer ivnniédiiilenieiit les verse 
im ii s > n retard, lesdites unîmes seront vendues 
la Bourse de Paris le 29 murs courant, par le mi 
ni-ie.re de M' MoreaU, ag ni de changé. 

Cette vente sera laite aux risquas et périls des 

faubourg 
SAINT -

TACHES DE ROUSSEUR 
RIDES, 

La pondre den-
tifrice au quin-

puna, pyreihre el gayac, ayant la magnésie pour 
base, blanchit les deutsgaus les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 
flacons, pris à Paris, 6 fr. 50. Chez J, P. Larozc, 
ph., rue Neuve des-Peliis-Cbainps, 20, Paris. 

(155 49), 

CfeMfMncnmt de domicile 

fmr m» iÊfmMmmnt. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
«MUTÉ! n M»*» 

fmr IM frméMr tin** «M»lfiw. 

MAISOH DE VENTE 
w* nu n c'a, 

••, ».«•—»•• d.. fl.,,.,,., 
n C.» M U Ht MISu-MUa, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

itpiUUll fHHIlIltl 

tA MJUSSOCS C. CUMITorU tu <f. 

(12429) 

nt cubtbe — pour arrêter en i 
mura losaui.An IKS sr.xsDri.LES, 
nirn, RILACUBMKNS , prettei 
l excell. sirop au citrate do fer 
deOHAMJS.méd -i,li.,r.vivieuie, 
au. ni f- — Ouerisons ruuldês.— 

OMMMJMM , au i", eteorr. Bnvois en rumb.— UMMUIATII 

du »anu. dartres, virus .it. fl. Bien décrire sa maladie. 

iuti 

PLUS DE 

COPAHU 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 MARS 1856 

pnMlcMlon lë*m\» Am» Ae«» de Société e»« ol»l«s»<olre ««■• lo «ABU**?» »Bî»l MAl)X, EH DROIT e* le «0(;M*A1< «KSKKAE D AVFICBKI 

 fc^*—»■.,,-,„,-.„ .. ha»» ^i 'i.-,.i.-Li.-m.^-^ 

VENTES l'Ait AUTORITE DE JUSTICE. 

Place do la commune de Gcntïlly. 
Le 7 mars. 

Consistant en tables, commodes, 
gravure,», buffets, etc. (4502) 

Place de ia commune de Pulcaux. 
Le 9 murs. 

Consistant en voilures, chevaux, 
harnais, ardoisée, etc. (4503) 

En l'hOtel des Commissaircs-l'ri-
seu'.s, rue Rossini, 6. 

Le 10 mars. 
Consistant en labiés, commodes, 

fauteuils, secrétaires, cte. (4a04) 

Consistant en bureau, tables en 
acajou, chaises, etc. (4505) 

Consistant en tables, chaises 
gravures, bureau, etc. (,4506) 

Consistanl en tables , chaises 
fauteuils, sociétaire, etc. (4507; 

Consislanten chemises d'homme, 
gilets de flanelle, etc. (4508) 

Consislanten bureaux, fauteuils 
chaises, pendule, etc. (4509; 

Consistant en toilette, tables, bu-
reau, lablo de nuit, etc. (4510) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
canftpe, sopha, etc. (45ii) 

Consistant en baquets, marmites, 
tréservoir, buffets, etc. (4512) 

Consistant en tables, cempUdr 
chaises, fourneau, etc. (4si3) 

Consistant en robes de so.ie el 
autres, gilets, cte. (4514) 

Consistant en rayons, bureau 
«chaises, lubies, etc. (45i5) 

Consistant en bureau, commode, 
toilette, canapé, etc. (4516) 

Consistant en comptoir, rayons 
pièces d'étoffes, etc. (4517) 

ConsiiilJnt en linge à usage 
d'homme, chapeaux, etc. (4518) 

Consistant en table, buffet-étagè-
re en acajou, etc. (45isj 

En une maison sise à Paris, rue 
de l'Echelle, 5. 

Lo lo mars. 
Consistant en tables , chaises 

fauteuils, pendules, etc. (4520) 

En une mais'on sise ;i Paris, ru 

Laihtlo, 26. 
Le 10 mars. 

Consistant en table, chaises, buf-
fet, casserolles, etc. (4521) 

En .'une maison sise à Paris, rue de 
Lancry, 58. 
Le lo mars'. 

Consistant eu comptoirs, mon-
tres, marchandises, etc. (4512) 

En une maison sise à Paris, rue des 
Poitevins, 6. 
Le 10 mars.. 

Consistant en 7 presses lithogra-
phiques «et accessoires, etc. (4523) 

Bu l'feôtel de* Commissaires-Pri-
seurs, rue llossini, 6. 

Le il mars. 
Consistant en lapis, glaces, gué-

ridon, lauleîiiis, etc. (4525) 

Consistant en châles de laine, 
calicot, toile de lit, etc. (4526; 

Constant en mouchoirsf corsets, 
chapeaux, chemises, etc. (4527) 

Consistant, en corsets, bureau, 
carlonnier, 'tables, etc. (4528; 

Consislanten chaises, commode, 
table, buffet, tic. (4529) 

Consistant en buffet, chaises, la-
biés, commode, etc. (4530j 

Consistas! en comptoirs, chaises, 
bonneterie, lingerie, etc. (4531) 

v Bue de Larcry, 58. 
Le il mars. 

Consistant en comptoirs, tables, 
balaaees, bascules, etc. (4524; 

Sue la place publique de Bati-
guolles. 

Le n mars. 
Consislanten comptoir de mar-

chand de vins, verres, etc. (4532) 

Snt'rtôtel aea Coruraissalres-Prl-
nears, rue Rossiui, 6. 

Le 12 mars. 
Consistant, en comptoirs, calicot, 

indienne, mercerie, etc. (4533) 

tes, rue Hélène, 4, lo second, fau-
bourg Saint Denis, 118, 

Ont formé, sous la raison sociale 

GUII.I.ON el LEMOINIÎ,etpour v n_'l 
ans, du premier janvier mil huit 
cent cinquante-six, et au capital 
le trente mille francs, fourni par 
moitié, 

One société en noms collectif? 
pour l'exploitation d'un café sis 
faubourg Saint-Denis, 37, où. est le 
eiége de la société. 

La signature sociale appartient à 
chacun des sociétaires. 

Approuvé : 

LEMOINE. 

Approuvé : 
GlULLON. (3322) 

Etude de M- V. D1LLAIS, avocat 
agréé, rue de Ménars, 12, 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt- cinq 
février mil huit cent cinquanle-
six, enregistré i Paris le cinq mars 
mil huit cent cinquante-six, 

Fait quintuple entre M.Joseph 
César POfLLET, agent de change 
près la Bourse de Paris, demeu-
rant à Paris, rue de la Victoire, 
70, d'une part. 

E! les commanditaires dénom 
mes audit acle, d 'autre part, 

Il appert : 

Q:ie ta société formée entre les 
parties par tous seings privés en 
dale à Paris du quatre octobre mii 
huit cenl einquanie-deux, enregis-
tré et publié, pour l'exploilalion 
de l'office d'agent de change donl 
M. Pollet est unitaire, et dont la 
durée avait été lixée à huil aimées 
consécutives, à compter du trois 
juin mil huil cent cinquante et un, 
esl et demeure dissoute d'un com-
mun accorda, partir du dix janvier 
mit huit centoinquante-six, 

Et que M. Follet a été chargé d'en 
opérer la liquidation. (3331) 

statuts, ayant pour objet: t°de' 
donner son concours à toutes en-
treprises industrielles offrant des 
garanties sérieuses de prospérité , 
2» de vendre, acheter, souscrire, 
soit par commission, soit pour le 
compte de ta société, les fiinip pu-
blic», les actions ci obligations de 
chemins de fer el autres entrepri-
ses industrielles ; 3° faire des avan-
ces sur dépôt de ces diverses va-
leurs et 6ur consignation de mar-
chandises ; 4° enfin, tout ce qui se 
rattache aux opérations de bourse 
et à la commandite industrielle. 

La raison sociale est BËAUGRAND 
aîné et C". 

Le siège de la société est a Paris, 
rue des Filles-Saint-Thomas, 8. 

M. Beàugrand aîné esl gérant de 
la société et a la signature sociale; 
il ne pourra en faire usage que 
pour les affuires de la sociétés 

M. Beàugrand atné apporte dans 
la société Ba clientèle, ton concours 
et les droits et avantages qu'il peut 
avoir dans différentes entreprises 
industrielles. 

La durée de la société est fixée à 
dix-huit années, qui commence-
ront à cou i ir lo premier mars mil 
huit cenl cinquanle-six. 

Le fonds social est. lixé à six mil-
lions de francs, représenté par soi-
xante mille aciions de cent francs 
chacune, divisé en six séries de dix 
mille actions. 

Pour extrait -
Signé: GosSART. (3348)— 

Etudo de M" V« D1LLAIS, avocat 
agréé, rue de Ménars, 12. 

D'un acte soui seings privé*, en 
duteà Paris du vingt-cinq février 
mil huil cent, cinquante-six, ejire-
gisiré à Paris le cinq mars mil huil 
cent cinquante- s x, folio 115, case 
7, pur Pommey qui a perçu six 
francs pour droits, 

Fait sextuple it.tre 51. Joseph-
César POLLET, agent deehange.de 
mourant à Paris, rue delà Victor 
re, ,70, d'une part, 

Et les commanditaires dénom-
més audit acte, d'autre part, 

11 appert : 
Qu'il a élé formé entre les parties 

une société en nom collectif i l'é-
gard de M. Potiet, et en comman-

| dilo à l'égard des autres contrac-
tants, ayant pour objet l'exploita-
tion de l'office d'agent de change 
près ta Bourse de Paris, dont M. 
Poilel est titulaire i 

Que cette sociélé a commencé à 
courir le onzojanvier mil huit cent 
cinquante-six,'cl prendra fin le dix 
juillet u>iî huit cenl cinquante-neul. 

M, Pollet, comme titulaire, esl 
s^ul gérant responsable, 

Le capital social est fixé à la 
somme de deux millions cent qua-
tre-vingt-quatre mille neuf cen' 
d x-huil francs huit centimes, don 
uu million dieux cent quai ante-hui 
mille cinq cent vingt-quatre franci 
soixante -trois centimes ont été 
fournis par les commanditaires. 

En cas da mort de l'un des asso-
ciés, la société sera dissoute à l'é-
gard des héritiers de l'associé' dé-
cédé; elle continuera avec leB sur-
vivants. 

Pour extrait : 
(3332) Y°

R DlLLAIS. 

»©C1K*'Ë9. 

D'un acte fait double à Paris, le 

quatre mars mil huit cent cinquan-

te-six, enregistré, entre MM. Jean 

COMBES et Antoine COMBES, tous 

deux voituriers, et demeurant à Pa-

ris, rue du Chemin-Vert. 43, U ap-

pert qu'ils se sorft associés pour ex-

ploiter l'industrie de voiturier pen-

dant quinze ans, à partir du pre-

mier janvier dernier, à gestion com-

mune, sous la raison COMBES frè-

res, sauf la signature sociale, qui 

appartient à Jean Combes seul. 

Pour extrait : 

MOYNIER , ayant pouvoir. (3318) 

' Suivant acte passé devant M'Des 
cours et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-cinq février mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris, troisième bureau, le vingt-
sept dudit mois de février, folio 
70, verso, case 8, par M. Favre, qui 
a reçu six francs pour les droits, 

M. Michel ART1GUE, négociant, 
demeurant à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Anlin, 23, 

Et M.. Giovanni VACCARO, négo-
ciant, demeurant à Tacna (Pérou), 

Ont formé entre eux une société 
«n nom collectif pour l'achat en 
Franco Je toute espèce de mar-
chandises et ia vente de ces mar-
chandises, soit en France, soit au 
Pérou, ei pour l'achat au Pérou de 
tôule espèce de marchandises el ia 
venie. de ces marchandises soit au 
Pérou, suit i n France. 

Cclie société esl contractée pour 
cinq années, qui onl commence à 
courir le premier janvier mil huil 
cent cinquante-six pour linir le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante et un. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonniè-
re, 7, dans les lieux où sera exploi-
tée la maison de commerce de 
Paris. 

il sera établi une autre maison 
de commerce a Tacna (Pérou). 

Celle société existera sous la rai-

son sociale M. AUTIGUE el VAC-
CARO. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
de la Bociélé et suivant ses be-

soins 
Chacun des associes a apporte une 

gomme déterminée audil acie. 
Les deux associés géreront et 

s'occuperont ensemble el conjoin-
tement de l'administration généra-
le des affaires do la socieie, mais 
ils auront chacun uue gérance spé-

ciale et absolue. .... 
M. Arligue gérera et administre-

ra Si ul la maison de com-neree de 

Paris, , . 
Et M. Vuccaro gérera et adminis-

trera aussi seul la maison de com-
merce de Tacua. 

En conséquence, chacun des as-
sociés dans la gérance qui lui esl 
spécialement aliriimée agira sans 
lo concours de son coassocié; il 
vendra et ai nèiera (ouïes tnkr-
ch.unlises, hra dus voyages, choi-
sira spécialement les employés el 
les différents commis ul aclié. à la 
maison de commerce donl il u la 
gérance, cl lliera leurs appointe-

ments. , ,. , ,., 
Pour taire publier ledit acle, 

lou* pouvoirs ont été donnés au 

porieur d'un extrait. 

Pour extrait 
(3303) Signé : DE8C0URS 

Cabinet de M. P.-H.GUICHON, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 44-46, à 
Paris, 

Par un acte sous signatures privées, 
passé à Paris le vingt-trois février 
uni huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

M. Alexis-Philippe GAILLARD , 
employé, demeurant à Paris, rue 
d'Aumale, 4, 

U. Jules-Maric-Célestin CAILLARD, 
employé, demeurant àParis, ruedu 
Helder, 16, 

Et M. Ferdinand FLEURET, em-
ployé, demeurant à Paris, ruePoia 
sonnière, 12, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, ayant pour bui 
le commerce des rubans. 

La durée de la société est fixée à 
six années et dix mois consécutifs, 
lesquels commenceront à courir le 
p emier mars mil huil cenl cin-
quante-six et finirom le trcnle-un 
décembre mil huit cenl soixante-
deux. 

Le siège de la sociélé sera établi 
i Paris, rue de la Bourse, 5. 

La raison el la signature sociales 
soront CAILLARD frères et FLKU 
RUT. 

La signature sociale et le droil 
d'obliger la sv.ciélé appartiendront 
à M. Alexis-PInlippe Caillai-a seul, 
lequel ne pourra user desdii s droits 
que dans l'intérêt et pour les affai-
res de ia sociélé, à peine de nullité 
même a l'égard des tiers. 

P. H.GClCHON. (3337)— 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
cinq février mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré, 

M. Jacques-Léon DE JOUVENEL, 
demeurant à Paris , avenue des 
cbainps-Eiysécs, 26, 

M. Jules-Emile FA1VRET-L1GNOL-

LE, demeurant a Paris, rue de Pen 
thièvre, 34, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom colb ctif pour l'exploita-
tion d'une usine sire a La chapelle-
Sainl-Denis, Grande-Rue, 50. 

tille est contractée pour cinq ans 
du premier janvier mil hait cen. 
cinquau e-six au ireme-uu décem 
bre mil huit cent soixante-un. 

La raison sociale est FAJVBhT 
L1GNOLLE el C". 

M. Falvret-LIgriolto aura la si 
gnaturc sociale 

Chaquu associé apporte la moitié 
lui appartenant dans ladite usine, 
clientèle et matériel. 

Pour extrait : 
FAIVRET-LlGNOLLF. Cl C". (3343) 

uivar.t acle sous signatures pri-
vées, fait double à Pans, lè«*Vîugt-
inq février mil huit cent cinquau-

le-six, doni un des originaux per-
lant celte mention : 

Enregistré à Paris, septièrno bu-
reau, ie quatre mars mil huil cens 
cinquanle-six, folio 83, verso, cases 
8 et 9, el folio 84, re-to, cases i et 2, 
reçu cinq francs, ei pour doublt 
décime un franc, signé Molinier, 

A élé déposé pour minute à M' 
Fovard, soussigné , suivant acte 
reçu par lui et son collègue, notai-
res à Paris, le vingt-six lévrier mil 
huit cenl cinquante-six, enregis-
tré, contenant reconnaissance des 
écritures et signatures de MM. Pi-
chal et Maxime Du Camp, ci-après 
nommés, 

M. Léou- Laurent PICHAT, hommi 
de lettres, propriétaire, demeurant 
i Paris, rue Jacob, 46, 

Et il. Maxime DU CAMP , boni 1 
de lettres, officier de la Légion 
d'Honneur, demeurant à Paris, rue 
du Rocher, 43, 

Ont établi entre eux et les per 
sonnes qui prendraient des ac-
tions une société en commandai 
par actions, ayant pour bul la pu 
blicalion du recueil politique, -lit-
téraire et périodique, intitulé 
Revue de Paris, donl ils sont pro-
priétaires indivis, laquelle société 
;era déiinitivérnenl constituée, pai 
a souscription de quatre cents 

actions, sans distinction entre te. 
actions appartenant à la société e 
celles qui seraient attribuées aux 
gérants. 

La durée de la société a été fixée 
à dix années, à partir de sa cous-
itulion définitive, et le siège eues 

établi à Paris, rue Louis-le-Grand 
25. 

La raison sociale esl L. Laurent 
PICHAT, Maxime DU CAMP et C 

MM. Laurent Pichat et Maxim 
Du Camp sunlseuis gérants respon 
sables et ont l'un et l'autre la si 
gnaiure. sociale, les futurs actio 
u aires n'étant que simples com 
mandiUircs cl ne pouvant, dans au-
cun cas, êlre tenus des engagement 
de ia sociélé que jusqu'à eoncur 
r née de leur miss de fonds. 

Lo fonds social est lixé à deux 
cent cinquante mille francs, et es 
divisé eu mille actions de dei 
cenl cinquante francs enacunt,' 
payables comptant. 

Les actions, numérotées de un à 
mille, sont nominatives ou au por-
ieur, extraites d'un regislre à sou-
ches, frappées d'un timbres sec à 
l'usage de la société, signées par 
les gérants et visées par l'un dej> 
tiembres du conseil de surveillan-

ce. 
Elles peuvent êlre converties ul-

lérieure'ment en l'une ou l'autre 
forme, au choix des souscripteurs 
ou de leurs cessionnaires. 

Le registre à souches est déposé 
au siège de la société. 

MM. Laurent Pichat et Maxime 
Du Camp apporlent à la société, 
pour la somme de soixante-quinze 
mille francs : 

1° La propriété du recueil litté 
raire intitule : Revue de Paris, ie 
droit à la publication dudit recueil 
el audit ti.re, le privilège du cau-
tionnement accorde à ladite revue, 
et les abonnements existant au 
moment delà constitution de ladite 
société ; • 

2° Tous les marchés faits avec le: 
libraires, les éditeurs et les offices 
do publicité, et généralement tout 
ce qui se radache à la publication 
de ladile revue ; 

3° Les collections et numéros 
existant, tant dans les bureaux de 
la sociélé que chez tous les libraires 
dépositaires ; 

4° Et enfui le mobilier des bu 
reaux ei cabinets, le droil a la lo-
cation verbale des lieux où ils son. 
situés, rue Luuts-le-Graud, 25, dom 
i,il a été annexé audit acte de so-

ciété. 
, MM. Laurent Pichat et Maximt 
uu Camp ont droil à trois cents ac-
tions représentant ledit capital d. 
soixante-quinze mille francs. 

ils doivent en conserver un mi-
nimum du cent, qui restent dépo-
sées a la souche comme garantie de 
leur gestion. 

La dissolution de la sociélé peul 
avoir lieu avant le terme lixé pour 
sa durée dans le cas où elle serait 
en perte de deux tiers du fonds so 
ciàr; elle est prououcéo par uu 
assemblée générale des actionnai 
res , lu liquidation eu est faite pa 
les deux gérams. 

MM. Laurent Pichat et Maxime 
Du Camp, en- qualité de gérants, 
sont chargés conjointement del'ad-
nnnlstration de la société el d> 
ia direction de l'entreprise. 

Aux termes de l'acte de dépû 
suséuoncé, MM. Laurent pichal e 
Jdaxiute Du Camp oui déclare que 
lu souscription a ladite sociélé avait 
,i-ja uuciui et nidnc surpasse P 
chiffre <i.e quatre cents actiuiis 

ciés. 
La raison de commerce sera . 

GIBUS cl C*. 
Son siétic est rue Stiinl-Atidré-

des-Arls, sa. 
Le capital do la Fociété sera de 

riuq mille francs, fournis purmoi-
; lé en espèces. 

La sociélé commencera ses opéra-
li.ms le premiermars mil huitebn; 
cinquanle-six el les terminera le 
premier mars mil huit cent soixan-
te-six. 

Pour extrait < 

(3325) BîYNET. 

Suivant acte sous signatures pri; 
ées, en date du premier mars mi' 

huit cent cinquante-s'x, dftmen' 
ureglfiré, 
"'. Erncst-PaUl ROISSEAU, de-

meurant rue Coquilliii o, 41, 
El M. Picrrc-bustave UAYER.de-

neuranl rue Coquillcre, 41, 
Ont fermé cime tux une sociélé 

.n nom collectif, ayant pour objet 
e cominercedes vins, tanl de.Fran-
e que des r 1»!'» étrangers, à l'ex-
lusion der eaux-de-vie. 
Cette société a été formée po'Jr 

dix années à courir le premier 
mars mil luit, cent cinquante-six. 

Son siège est établi à l'Entrepôt 
général des vins à Paris. 

La ra'Son80ciaie esl IWUSSEAU 

et MAYERi 
Chacun ces associés a la signa-

ture sociale, dont il ne pourra user 
jue pour len affaires do la société. 

Les associés gèrent el admtnis-
rent indistinctement. 

Le fon ts social est lixé à quaran 
te mille l'rjncs. 

Signé : ROUSSEAU cl MAYER. 

(3330) 

et pour 

Par acte sons seing privé, du trois 
mars mil huit cent cinquante-six 
nregistré, 
MM. Désiré MESLIN et Joseph-

Xapoléon GlULLON, négociants, 
demeurant à Paris, rueCiicliy, 100 

Ont déclaré dissoule dupremtei 
janvier précéi^nl, leur sociélé puu. 
l'exploitation d'un café, sis rue di 
Clichy, 100 et 102, fondée par acli 
de M> Dupont et son collègue, no-
taires à Paris, le sept août mil huil 
cent cinquanle-qualre. 

ils sont liquidateurs. 
Approuvé : 

GlULLON. 
Approuvé : -

(3321) MESLIN. 

Suivant acle passé devant M" Es 
née, notaire à Paris, le quatre mai 
mil huit cenl cinquanle-six, enre-
gistré, 

Mm s Marie-Anne- Adélaïde Clariss 

ilALN'GNEBEI.l.li, veuve de M. Jean 
Paul-Marie Ctl tiV A LL.1EU , taïltan 
dier, et M. Louis-Henri CLIiltlSSti 
commis taillaudicr,demeuraiUlou: 
deux à Pans, rue du Faubourg-St 
Martin, 195; 

Ont déclaré définitivement con 
limée, à parlir du premier mar 
mil huit cenl cinquanle-six, la so 
èieté en nom collectif, pour la fa 
brication et la vente des outils de 
taillanderie el de quincaillerie 
lont les statuts ont élé arrèlés en 
ire eux,"aux termes d'un acle pass 
devant Me Esnée, le neuf juin m 
huit cent cinquante-cinq , pub 
dans ce journal le seize juin m 
huit cenl cinquante-cinq. 

Pour extrait : 
Signé : EsNiiE. (3339) 

compris celles a eux attribuées, t 

que, coufjrinémeiu 11 l'.ulicie pre-
mier dudil acte, lu sociélé forniu, 
•Oui) la raison sociale : L. Laureii 
PlUlAT, Maxime DU CAMP et C« 
et un delluii n cineiit constitué*. 

Pour extrait : 
Signé : FOVARU . (3340)— 

Pur acle sous seing privé du cinq 
mars uni huil cenl cniquaute-six 

enrgiilré, 

Par acte IOUS seings privée, fait ù 
Paris lo vinat-cinq lévrier mil hui 
c.cui cinquante-six, enregistré, el 
depusé pour miuute à M" Gossuri, 
iioluire a Paris, suivant acle reçu 
par M» Cohnel, notaire » Paris, 
comme subsliluant M- Gossarl, son 
confrère, uioineiilanémeiii absenl, 
te huit mars mil huil cenl cinquan-
l '-SIX, 

lia élé formé une sociélé en com-
mandite el par action» en. M M. 
Charles-'.ugène-Il.'iiry UEAU' UANO 

MM Jusnph-Nnpoléon GUILION aîné, négoei.uil demeurant a Paris 
LEMOINE, négociants, rue des r illes-Saint '" el Nieula. 

uetueuraiil, le premier a Uaiiguol 
Thomas, 8, el 

les personnes qui adhéreront uux 

D'un acte sous Bign.curo privée 
m dale du vingt-neuf lévrier mi 
huit cent cinquante-six, enregistré. 

i, a, perl : 

Qu 'uno sociélé a é é formée pour 
1'insiailulioii des appareils é gaz ei 
la pose des conduite* d'eaux, 

Entre S j ivainGinuS, appui eilleur 
do g»*, demeurant a Paris, rue de* 
Fossi 's-du-T'cmpIc, 40, 

El El.-Ed. BEVNET, teneur de li-
Yrea, dcineur.uii à Paris, rue du 
Chàleau-d'Eau, 60. 

Ladite société sera administré 
par les deux associés, qui auront 
l'un el l'autre la sigualure sociale; 
mus tous les billets, effets de com 
merco cl autres engagements i 
souscrire ne seronl valables qu'au-
t uil qu'ils seront revêtus de la si 
gnulure conjointe des deux assu 

D'une délibération prise par le, 
actionnaires de la société HUGUIN 
KICHER et C", entrepreneurs de v 
dangea, réunis en assemblée géné 
cale extraordinaire, en dale du 
mars courant, 

li appert que la démission de M 

Rieber, des fonctions d'associé et 
nom eodcctii' cl de cogérant de la-
dile société, a été acceptée. 

Pour extrait conforme : 
Signé : RiCBER. (3341) 

Par délibération en assemblé' 
générale de la société connue sous 
la dénomination de : Associatioi, 
fraternelle des ouvriers ferblantiers 
réunis, en dale du deux mars mil 
huit cent cinquanle-six, donl le 
aiége élait rue de Bondy, 70, il ap-
pe. t que celte société, formée le 
premier août mit huit cent cm 
quante, est et demeure dissouie en 
dale de ce jour, et que M. Théoph le 
AUUÊ en est nommé liquidateur. 
Par la même assemblée, et par suih 

■ l'un nouvel acte en dale du'eint, 
courant el enregistré, ladile société 

s'est immédiatement* reconstitué) 
pour vingt ans, à partir du premiei 
murs, Il a été dit que la dénomina-
tion et son siège resteraient le mê 
me. et que lu raison sociale serait i 
l'avenir T. AUGE et C". 

Pour extrait : 
T. ABGÉ. (3334) 

Suivant acte reçu par M* Paul-

Charles-Alfred DELAlMLME et son 

collègue, notaires à Paris, le vingl-

sept février mil huit cent cinquante 

six, portant cette mention : 

Enregistré à Paris, premier bu-

reau, le premier mars mii huit cent 

cinquante-six, volume 212, folio 

11)6, recto, case 1 , reçu deux francs, 

et pour double décime, quarante 

centimes, 

Signé : Bohrgeois. 

M. Joseph-Antoine-Alfred PB.OST, 

directeur-gérant de la Compagni 

générale des caisses d'escompte, de-

meurant à Paris, rue laitbout, 41, 

ayant agi en sadite qualité de direc-

teur-gérant de la compagnie géné-

rale des caisses d'escompte, dont le 

sii'ge est à Paris, rue Taitbout, 41, 

créée sous la raison sociale A. 

PKOST et Cc , suivant acte passé de-

vant Me Duval et son collègue, no-

taires à Paris, le six avril md huit 

cent cinquante - deux, ultérieure-

ment modifié et publié, conformé-

ment à la loi, avec ses modifica-

tions, 

M. Magloire - Georges - François 

DOUANGE, avocat à la Cour impé-

riale de lien nés, demeurant en cette 

ville, déparlement d'Ille-ct-Vilaine, 

alors à Paris où il loge rue Taip 

bout, 41, et étant le jour de l'acte 

dont est extrait en l'étude de 1YP 
Delapaime, 

Et M. llippolyte-François-Marlin 

gOiNAFOLS, intéressé dans une 

maison de banque de Paris, demeu 

rant à Paris, rue des t'rouvairea, 10, 

Ont déposé audit M» Delapaime 

l'un des triples originaux de l'acte 

sous s ings pri >é8, dont extrait itiiÇ, 

el oit déclaré reconnaître expressé-

ment pour leurs écritures, signatu-

res et paraphes, ceux apposés dans 

le COUIB et au pied de l'acte BOUS 

seings privés susénoncé, et vouloir 

que lesdtlea écritures, signatures il 

paraphes eussent la même force et 

valeur que si ledit acte do société 

eût élé pa>sé devant notaire. 

Pour faire publier et mentionner 

vrter mil huit cent cinquante-six., 1 

portant cette mention; Enregistrés 

Pans, premier bureau, le premier 

mars mil huit centciuqiianle-six, fo-

lio 11, recto, case 1, reçu cinq francs, 

urWmble décime un franc, 

Signé : Bourgeois. 

Il a été extrait littéralement ce 

qui suit s 

Art. 1"; Il est formé par les pré-

Senta Une société commerciale entre 

M.M e Magloire-Georges-François Do-

range, avocat à la Cour impériale 

de Bennes, demeurant en cette ville 

et en ce moment à Paris, rue Tait-

bout, n" il. 
Et M. Hippolyte-François-Mar. 

n Bonafous, intéressé dans une 

maison de bunque de Paris, demeu-

rant en cette ville, rue des Prou-

lires, n» 10, qui seront les direc-

teurs de cette société, 

D'une première part; 

La Compagnie générale des cais-

ses d'escompte, dont le siège est à 

Paris, rue Taitboul, n° 41 (ancien 

, rue du Houssaye), créée sous 

la raison sociale A. PB.OST et C", et 

dont les statuts ent été établis et 

modifiés suivant actes et décisions 

des assemblées générales des action-

naires, des six avril mil huit cent 

cinquante-deux, douze juillet même 

année, vingt neuf mars mil huil 

cent cinquante-trois, et vingt-neut 

janvier mil huit cent cinquante-

quatre, ladite compagnie représen-

tée par M. Joseph-Antoine-Alfred 

Prosl, son directeur-général, de-

neurant à Paris, susdite rue Tait 

bout, n° 41, 

D'une deuxième part ; 

Et les personnes qui adhéreront 

aux présentes par la prise d'actions 

La société sera en commandite. 

MM. Dorange et Bonafms, et les 

autres associes gérants, dont il va 

être parlé article 2, auront seuls la 

;estion et seront conséquemmeni 

esponsables des engagements de la 

société à l'égard des liera. 

Les pertes et dettes de la société 

seront annuellement supportées par 

a Compagnie générale des caisses 

d'escompte comme il est dit aux ti-

tres trois et quatre de l'acte de so-

;iété de ladite compagnie, ainsi 

qu'aux présents slatuts, et par les 

actionnaires simples commanditai-

ees jusqu'à concurrence seulemenl 

lu montant de leurs actions. 

Art. 2. MM. Dorange et Bona-

fous pourront s'adjoindre, avec l'a-

grément de la direction de la Com-

pagnie générale des. caisses d'es-

compte, un ou plusieurs associés-

érants qui partageront sa gestion 

et sa responsabilité. 

-Un acte additionnel, fait à la suite 

des présentes, constatera leur ad-

jonction et leur adhésion 

Art. 3. La société prend le titre 

de Compagnie des caisses d'escompte 

du commerce des métaux et des 

charbons ; la durée est de vingt-six 

ans, à partir du jour de si consti-

tution. Son siège est à Paris, dam 

les bureaux de son administration
 t 

au lieu qui sera déterminé par MM, 

Dorange et Bonafous et la Compa-

gnie générale des caisses d'es-

compte. 

Le présent acte n'est que te pro-

jet du contrat de société qui ne sera 

définitif que lorsque huit cents ac 

fions au moins du fonds social au 

roui été souscrites. La constatation 

sera faite par un acte en suite des 

présentes. 

La rsison sociale sera M. DOKAN 

GE, BONAFOUS et C\ 

Eiie pourra être modifiée s'il y a 

lieu j>ar l'adjonction du nom des 

to-gérants. L'usage de la signature 

iociale appartiendra à la gérance. 

Art. 4. La société a pour objet la 

création et l'exploitation d'une 

aisse d'escompte et de banque, des-

tinée spécialement au commerce et 

l'industrie des métaux et char-

bons, et de toutes industries s'y 

attachant. 

Elle pourra traiter avec Paris, la 

France, les colonies et l'étranger 

toutes opérations d'escompte, réea-

complc, négociation, pour comples 

le tiers, payement, recouvrement, 

avances sur valeurs publiques, ac-

tions et obligations de chemin de 
fer. 

A Paris ses opérations d'escompte 

devront se limiter aux branches 

qui lui sont spécialement dévolues 

par le paragraphe premier du pré-

sent article, et à celles pour les-

quelles la Compagnie générale des 

eaissss d'escompte n'aurait pas or-

ganisé d'établissement spécial. 

La société pourra' en outre traiter 

toutes opérations de haute banque, 

finances, couslilutions de société et 

concessions administratives , soit 

pour elle-même, soit en participa-

tion avec la Compagnie générale 

des ciisse-s d'escompte, mais toujours 

avec l'autorisation de celle-ci. 

Art. à. Il est formellement inter-

dit àTa société de faire aucune ac-

quisition de marchandises ou d'im-

meubles, d'élever des constructions, 

de faire des prêts hypothécaires ou 

des immobilisations de capitaux. 

Art. 6. Le capital de la société esl 

complètement distinct de celui de la 

Compagnie générale dea caisses 

d'escompte, ainsi que de celui de 

toutes autrea caisses créées par elle. 

Le fonda social ae compose d'une 

somme de trois millions de francs 

repréacntés par Bix mille actions de 

cinq cents francs chacune. 

Art. 7. Les actions sont toutes de 

cinq cents francs au porteur. 

Le prix ues actions sera payé 

comptant; cependant, toute BOUS-

cri|>tion pourra être payée en va-

leurs, à la convenance des gérants, 

mais dans ce cas les actions ne sont 

délivrées qu'à mesure du payement 

des valeurs. 

Art. 8. Les actions sont extraites 

d'un regislre à souche, signées par 

l'un des membres de la gérance el 

le caissier, numérotées et frappées 

du timbre sec de la caisse. 

Art. 11. La sociélé esl adminis-

trée par MM. Dorange et Bonafous 

el les associés qu'ils pourront s'ad-

joindre en conformité' do l'article 2 

[ïous le contrôle de la direction de la 

iiomjiagnie générale des caisses (l'es-

compte et de la surveillance d 'un 

comité choisi parmi les actionnaires. 

Art. 12. Chacun di s membres de 

la gérance a la signature sociale et 

sures qu'ils croient êtro utiles ou' 

nécessaires à sa prospérité dans les 

limites et sous les restrictions po-

sées par les présen's slatuts. 

Art. 15. La gérance devra possé-

der au nom de ses membres un nom-

bre d'action! de la société détermi-

né entre elle et la direction de la 

Compagnie générale. 

Ces actions étant le page des ac-

tionnaires de la société et de la 

Compagnie générale pour les aelea 

de la gérance porteront la mention : 

non transférable. 

Elles seront déposées contre ré-

cépissé.à la caisse de la Compagnie 

générale. 

Art. 17. Les gérants sont irrévo-

cables, si cc n'est pour négligence 

ou faute gravé capable de compro 

mettre l'existence de la société ou 

pour inobservation des slatuts, 

Leur révocation ne pourra, dans 

ces cas, êlre provoquée que par la 

Compagnie générale ou par le con-

seil de surveillance, à la majorité de 

tous les membres élus 

En cas de révocation d'un mem-

bre de la gérance, il est pourvu à 

son remplacement sur la présenta-

tion d'un candidat par le membre 

restant; en cas de révocation de la 

gérance entière , le candidat aux 

fonctions de gérant sera présenté 

par le conseil de surveillance, et le 

gérant nommé présentera ensuite un 

cogérant. 

La retraite d'un membre de la gé-

rance ayant lieu, son successeur 

pourra être présenté par lui. En cas 

de décès de l'un des membres de la 

gérance, le droit de présentation du 

successeur appartiendra aux héri-

tiers du défunt Les successeurs pré 

sentés par suite de révocation, re-

traite ou décès seront nommés par 

la direction de la Compagnie géné-

rale des caisses d'eseonpte et de 

vront obtenir l'agrément du comité 

des délégués ponvoqués à cet effet 

Art. 18. Dans tous les cas, ia pré 

sentation des candidats aura lieu 

dans le délai de six mois, s'il reste 

un membre de la gérance, et dedeu 

mois seulemenl si la gérance est 

complètement vacante. Si les ayant-

droit ne présentent pas de candidat 

ou si les candidats présentés soni 

ejetés à l'expiration des délais ci-

dessus fixés, la compagnie générale 

Cabinet (le M" FATON, rue de Ri-

voli, GO. 

Par acte anus seing privé, passé 

Paris le cinq mars mil huit cent 

cinquunlc-six, enregistré et déposé, 

M Appolinaire C.AUNIEU, mar-

hahd de vins à Paris, rtle Salnl-

ntoine, 136, 

Et M. Jean PtîOTAT, aussi mar-

hand de vins à Paria, rue Saint-

Antoine, 1 10 bi.«, 

Ont constitué entre eux une ao-

ciété en nom collectif, pour l'ex-

ploitation d'un commerce de vins en 

gros. 

liaison de commerce, GARNIEU 

et PB.OTAT. 

Chacun des associés a la signa-

ure sociale. 

Durée do la société, dix ans à 

compter du cinq mars courant. 

Siège de la société, à Bercy, sur 

le port, 43. 

Pour extrait conforme : 

C. FATON. (3324) 
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Etude do M' DUFOUR, notaire à 

Paris, place de la Bourse, 15. 

D'un acte, paasé devant M" Du 

four et Beaufeu, notaires à Paris 

soussignés, les vingt-neuf février 

et premier mars mil huit cent cin-

quante-six, enregistré, 

11 appert : 

Que la société Emile MARTIN et 

, formée pour l'exploitation de la 

fonderie de Fourchambault (Nièvre), 

et ayant son siège à Pari3, rue 

Chaptal; 12, s'est trouvée dissoute 

de plein droit au trente et un dé-

cembre mil huit cent cinquante-

cinq, par suite de l'expiration de 

son terme, et que M. Emile Martin, 

propriétaire, officier de la Légion 

d'Honneur, demeurant à Paris, Bus-

dite rue et numéro, a élé nommé 

liquidateur de ladite société. 

Signé : DUFOUK ., (3329) 

Etude de M" TOURSADRE, avocat 

agréé, 10, rue de Louvois. 

D'un acte sous seings privés, fait 

sextuple le premier mars mil huit 

cent cinquante-six, enregistré à l'a-

ris le même jour, folio 101, verso, 

case i, par Pommey quia reçu six 

francs pour les droits, 

11 appert : 

Qu'une soeiété en nom collectif, 

pour tniena.ru u 
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GEiS
TY DE BUSSY, agent d 

ledit acle et l'acto de société sua-

énoncé au Biége de la sociélé fixé à ' est autorisé à donner totiteB maiiî-

Paria, tous pouvoirs ont élé donnés 1 nées, même sang paiement, 

au porieur d'un extrait des actes. | Art. 13. Jusqu'à la mise à exécu 

De 1 acte sous-seings privés an- tion de l'article 2, MM. Doiangeel 

nexé à l'acte dont extrait précède Bonafous oui tous pouvoirs pour 

en-date à Paris, du vingt-sept fé- gérer la société et prendre les me-

seule et de plein droit aux nomina-

tions à faire. Si la gérance est com-

plètement vacante par suite dc re-

traite ou décès, le comité désignera 

celui des candidats présentés qui de-

vra remplir les fonctions de gérant. 

Durant la vacance complète de la 

gérance, la société sera administrée 

par un fondé de pouvoirs nommé 

par le conseil de surveillance ou, à 

défaut, par la direction de la Com-

pagnie générale. 

Art. 19. Le décès, la révocation 

ou la retraite forcée ou volontaire de 

l'un des membres ou de tous les 

membres de la gérance n'entraîne 

pas ia dissolution de la société; leurs 

héritiers ou ayants-cause ne pour-

ront ni requérir l'apposition des 

scellés, ni former des oppositions, 

ni, en un mot, entraver la marche 

de la soeiété, sous quelque prétexte 

et pour quelque cause que ce soit. 

Art. 37. La Compagnie générale 

peut faire prononcer la dissolution 

de la caisse des métaux et charbons: 

1» Si les résultats de l'opération 

démontrent qu'elle ne peutêlre con-

tinuée utilement pour les intéressés; 

2" Si l'assemblée générale des ac-

tionnaires a refusé de prononcer la 

révocation de l'un des membres de 

la gérance demandée par la direc 

lion de la Compagnie générale, en 

conformité de l'article 17 ci-dessus; 

3° Si, dans le cas du remplace-

ment d'un membre de la gérance, 

les membres restants ou le conseil 

de surveillance persistaient à pré-

senter Sr la nomination de la Compa-

gnie générale un candidat qu'elle 

aurait déjà refusé ; 

4° Si le tiers du capital réalisé de 

la caisse a été payé par la Compa 

gnie générale pour perles consta-

tées dans divers exercices, et dans 

cc cas la même faculté est attribuée 

à tout intéressé ; 

5° Dans le cas où la société serait 

dissoute par suite de pertes, celles-

ci seraient réparées dans les condi-

tions ,et dans les proportions atipu-

léea an» titres trois et quatre des 

statuts de la Compagnie générale 

des caisses d'escompte, ainsi qu'au 

présents statuts. 

Néanmoins laCompagnie générale 

ne pourra jamais être obligée à rem-

bourser une somme plus forte que 

le capital de la société réalisé au 

jour de l'inventaire. 

G° La partie des frais de premier 

établissement non éteinte par les 

exercices écoulés, restera dans tous 

les cas à la charge du capital com-

manditaire. 

A l'expiration naturelle de la so-

ciété, et après le remboursement in-

tégral de toutes les actions émises, 

ce qui restera en actif de liquidation 

sera réparti : 

Soixante pour cent aux action-
naires; 

Quarante pour cent à la gérance 

de la sociélé. 

En cas d'insuffisance de l'actif à 

rembourser la valeur nominale des 

aciions, le surplus sera parfait par 

ie fonds de répartition de la Compa-

gnie générale. 

Art. 38. Aucune modification ne 

peut être faite aux présents Blatuts 

sans le consentement deJa Compa-

gnie générale, et dans le cas où la 

Compagnie générale se constituerait 

en société anonyme, la société, eh-

jet des présentes, serait tenue d'ac-

cepter les modifications qui seraient 

imposée» par le gouvernement dan9 

le décret ipprobalif do cette consti 

lution anonyme. 

Tout porteur d'actions sera, par 

le seul l'ait de la possession, considé 

ré comme ayant adhéré puremeo 

et simplement aux présents slaluW. 

ToutéB contestations Intéressant la 

masse des actionnaires ne pourront 

être intentées qu'après l'avis du con-

seil de surveillance , délibération 

conforme de l'assemblée générale 

des actionnaires, lesquels seront re 

présentés dans la procé luie par lc 

président du conseil de surveillance, 

Les présents slatuts seront publiés 

et inBérés conformément à la loi. 

Pour extrait : 

de 

change, demeurant à Pans, rue 

Neuve-des-Pctits-Champs, 50, 

A été formée entre ce dernier et 

divers commanditaires, dénommés 

audit acte, pour l'exploitation de 

l'office d'agent de change, dont M, 

Genty de Bussy est titulaire. 

L'apport des commanditaires est 

de un million cinq cent quatre-

ingt-dix-huit mille huit cent dix 

francs. 

La société a commencé le onze fé-

vrier mil huit cent cinquante-six, et 

finira le dix février mil huit cent 

soixante et un. 

Pour extrait : 
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AVIS, 

tes créanciers peuvent prendre 
gratuitement su Tribunal eommu 

nication de lacomptabilitédes fail-

lites qui les concernent, les samedi; 
le dix à quatre heures 

r»UUtea. 

HEBERT el CAVALiÊlVfrt «S 
s à gaz , rue Sainl-J«gi 

, sont invités a se rendre j.'S 
ara à 3 heures précise, ,V 

bunal de commerce, sali î .: 
einblées des faillites p» ' , J 

mément a l'article 537 du 'flfc 
commerce, entendre le comÈte 5 
linitil qui sera rendu parlSn! 
n.ics, lc débattre, le clore elrS 
ter; leur donner décharge de 1» 
fonctions et donner leur ara 2 
l'excusabililé du failli, 

NOTA . Les créanciers et le É 
leuvent prendre au grclTc coma»! 

nication des comple el rapportiln 
syndics (N» 3959 du gr.), 

Messieurs les créancier! ceJ 
an! l'union de la Caillile ttoai 

PEUSSOT (Alrxis), decéi -, Jt 
d'iiô '.el garni, rue Moctlbaixil ï 
sont invités à se. rendre le liàti' 

11 heures i |2 précises, au 1(5 
bunal de commerce , sullc da g. 
semblées des faillites, pour, MI. 

formément à Part. 53? du Code te 
commerce, entendre lc com* 
nitif qui sera rendu par leïiyjjk 

le débattre, ie clorecti'arrêtesfl 
donner décharge dc leurs fonction! 
et donner leur avis -sur l'excusati-
iité du tmlif. 

NOTA . Les créanciers et le IÈ 
peuvent prendre au ereïeromn* 
nication des compte el rapports 
syndics (N» H763 du gr.). 

OSCS.A.RATIOXS BK FAILLITES 

Jugements du 7 MARS 1855 , qui ■ 
déclarent la faillite ouverte et enj^r-;. 
fixent provisoirement l'ouverture au ' 
dit jour: 

Du sieur REGNAULT (François -
Désiré), nég. en vins à BaiignoHes, 
Grande-Hue, 2; nomme M Mollet 
juge-commissaire, et M. I.-bert, rir: 
lu Faubourg-Montmartre, 54, syn-
dic provisoire (N° 13056 du gr.); 

Du sieur VLOOR-DUJ ARD1N (Tnéo-
lorc), nid mercier à La Villctlê, 
rue de Flandres, 59; nomme M'. 
Drouin juge-commissaire , et M 
Sommaire, rue du Chàteau-d'Eau, 
52, syndic provisoire (N» 13057 du 
gr.). 

COfCVOOATIOU» DB CRÉANCIER*-. 

Sont invites d se rendre au Trtkumi 

le commerce de Paris , salle des as-

itmoléts des faill'tts , MM. Us crtan-
■iets : 

AFFIRMATIONS APRES S1IW 

Mcssii urs les créanciers ro»l»-
saut l'union de la faillite du cent 
DEGRÉ (Williams), marriur-l '" 
nouveautés, rue dc la Ciiaip 
d'Anlin, u. 45 bis, en relard délu-
ré vérdler et d'affirmer lcune* 
cts, sont invités à se rendre lui 

mars, à 11) heures précises, »||n* 
bunal» de commerce da II P 
salle ordinaire dis aisciPi 
pour, seus la présidence art» 
juge commissaire, prccéief » a 

véTiticalion cl à i 'afflniia'" * 
P urs diles créances (V !•<"" 

(Signé) A. DKLAI'ALMK. (3314) 

MM. les créanciers amp* 

l 'union .de la faillite ROLTLI.E (Caroline), maedernw, 

vérSTSœ^ 
ces, sont^"fifè 
upaiaisduTt'ibun̂ eegH 
aile ordinaire de» 

pour, sous la préside"ce de 
juge-coininissairc,pro« 

ritlcation et àl'afllrw«l>0K 

dites créances (N« riM"' 

N0MIN&TI0N8 D£ SYNDICS. 

Du sieur MARCOT (Jean-Baptis-
te), md de café et chocolat, rue des 
Vinaigriers, 42,1e 13 mars, à 10 
heures (N" 13054 du gr.) 

Du sieur GUÉR1 .N (Paul-François), 
md épicier au village Levaliois , 
ommune de Clichy, rue de Cour-

celles, 38, le 13 mars, à 10 heures 
N° (3046 du gr.); 

Des sieur et dame COMPEBAT 

Victor et Marie-Anno-Geneviève 
Mansion), mds de vins, avenue 
d'Antin, 31, le 13 mars, à 3 heures 
(N* 13037 du gr.). 

Pour assister à Vatiemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
'.onsulter tant sur la composition de 
l'étatdeser. intltrs présumes que sur 

la nominaUfR de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites .n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 

afin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du Bieur GAUTHIER (Jacques) , 
débitant de vins, rue Sl-Louis-cn-
l'IUi, 7g, lo 13 mars, à 1 1 heures i[2 
(N- 12956 du gl'.); 

De la société JAME et C", commer-
çants en vins, avenue des Champs-
.iysées, 142, composée de Antoine-

François Jame père et Jean-Char-
tes Jame lits, le 13 mars, à 3 heures 
(N" 12932 (lu gr.); 

Du Bieur SEVIN (Jean-Eugène), 
charron, rue de Valence, 6, le 14 
mars, à 10 heures iyi (N* 12796 du 

gr.); 

bu sieur LÉE (Pierre-Marcel , en-
trepreneur de pavage, quai ue la 
Râpée, 40, le 14 mai s, à 9 heures 
(N" 12973 du gr.); 

Du sieur BOUCHON (Jean-Bap-
tiste), md do lingerie, rue Vivien-
ue, 6, le 14 mars, à » heures IN» 

12955 du gr.); 

Du sieur DOnLET < Jacqucs-Bcn-
jauiin), md do vins, rue lWwaite», 
il, le 14 mars à 9 heures (N- 12945 

dugr.). 

pour 4i>t procède, sous la priit-
amee de M . U juge-commissaire, aux 

vérification et agirmation de leurs 

créances 

Jugement du Tribun al * , 
mercede la Seine du «
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Enregistré à Paris, le Mars 1856, F. IMI'RIMEMIS DE A. GUYOT, HUE NEUVE- DES-MATHU1UNS , 18. Pour légalisation de la 
Le maire du \«*t^^^^^t 


